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ETTI ET LE

 GÉRANT DU Moniteur univer-
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l — DEMANDE EN INSERTION D'UNE NOTE RECTIFICA-

TIVE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 12 novembre.) 

f Chaix-d'Est-Ange, au nom de M. Rapetti et de M. 

jjjgao, gérant du Moniteur universel, s'exprime ainsi : 

Lorsqu'un fils et une veuve viennent aux pieds de la justice 

réclamer sa protection en faveur du nom qu'ils portent et de 

la mémoire de celui qui fut leur père et leur mari et que la 

mort leur a enlevé, ils obéissent à un sentiment trop respec-

te pour que je ne m'incline pas devant lui au moment où 

• prends la parole. 

Jloa adversaire a paru croire que je soutiendrais qu'une pa-

ille action n'est point recevable devaut les Tribunaux et que 

Ijustjce devait rester sourde à un pareil appel. Que mon ad-

asaire se rassure. Des fins de non-recevoir seraient indignes 

fetedébat. On a eu raison de le dire : protectrices ailleurs, 

^questions de forme et les fins de non-recevoir n'ont rien à 

are là où il s'agit d'honneur et de loyauté. Et, quaut à moi, 

pue comprendrais jamais qu'on pût s'adresser à la justice 

jour lui demander protection en faveur des biens matériels 

pi composent un héritage, et qu'on ne pût obtenir d'elle cette 

tème protection en faveur de cet héritage moral, bien plus 

précieux, de l'honneur et du nom paternel. Seulement je 

«d'rais, messieurs, qu'une semblable action ne fût t as in-

tée à la légère, je voudrais que l'on comprît que la vie 

ira nomme public appartient à l'histoire qui a le droit de 

!iidemander compte de ses actes et de les apprécier sincère-

lut; je voudrais enfin que, par une susceptibilité mal enten-

te et par un fâcheux entêtement, on ne s'exposât pas à 

amprometlre inutilement les intérêts qu'on a précisément en 

«de défendre et qu'on ne se laissât pas aller par un entraî-

nent regrettable à des accusations injustes de déloyauté et 

«mauvaise foi contre un homme digne d'estime, contre un 
ï*t«| qui n'a jamais cessé d'être impartial. 

Fol ce que je voudrais, et je regretle de dire que ce sont 

» te considérations qui paraissent n'avoir nullement préoc-

tips les adversaires. Il semble qu'ils aient pris plaisir à in-

tealeret à maintenir, malgré les concessions qu'on était prêt 

jtarfaire, le pnecès qui nous a amené devant vous; il sem-

■loe, dans je ne sais quel intérêt, ils aient cherché à gros-

îirlebruit autour d'un nom qui n'en avait pas besoin pour 

ta connu et (pourquoi ne l'ajouterais-je pas ?) pour être res-

(«lécomme il est en effet digne de l'être. 

Aussi n'est-ce pas sans étonnement, messieurs, que j'ai en-

J™ mon contradicteur regretter ce procès ; mais qui donc 
«fait? qui ci

onc a vou
i
u
 y persister, malgré tout ? N'avait-

''pas proposé, ne propose-t-on pas aujourd'hui encore tout 

peut, tout ce qui doit satisfaire M. le vicomte de Pel-

JjW? Ne lui avait-on pas dit que s'il croyait, en effet, que 

■'Mm de son père eût été injustement attaqué, le Moniteur 
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ir ses colonnes aux rectifications qu'il 

*ait envoyer, poùi vu que la forme en fût convenable ? 

West-il arrivé? C'est que M. le vicomte de Pelleport est 

* a nous la paix à la bouche, et que, tandis qu'il nous fai-
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 à des sentiments auxquels nous étions heureux de 

, licier, mais qui n'étaient pas les siens, là-bas, dans 

, fortement, il répandait partout qu'il allait nous faire un 

',"°us.traîner devant les Tribunaux, et tous les jour-

j* répétaient qu'il faudrait bien qu'il eût raison de nous. 
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 Pourquoi, messieurs, mon client écrivait avec raison 

i '
 e

 vicomte de Pelleport, dans une de ces lettres dont on 

3 a donné lecture : « que, malgré l'intégrité de sa convic-

jil eût été heureux de satisfaire une susceptibilité de piété 

, Pour laquelle il ressentait un respect sympathique; 

j jegrettaitun trait accidentel qui causait à M. le vicomte 

Heport pl
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 de désagrément particulier qu'il n'était 
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 d'une réelle utilité ; mais que, malheureuse-
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 vivacité qu'il avait mise à protester contre cette as-
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ndait plus difficile à éviter un débat public sur cette 
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it, malgré cette regrettable vivacité, le Moniteur 
l
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 s cess

.é de garder une modération qui convient à sa si-

lo»! l
ar

ticulière. Jamais il n'a cessé d'offrir à M. de Pelle-

.,' ouvrir ses colonnes aux réclamations, aux rectifications 
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 désirer, et d'insérer les lettres qu'il lui plairait 

k, "^ offres pleines de convenance, que le Moniteur & 
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s et qu'il maintient encore aujourd'hui à 
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 été repoussées. M. de Pelleport a 
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éclamer une réparation incompatible avec la di-
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l» avec l'indépendance de l'historien ; cette 
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ieurs, c'est à vous qu'il vient la demander 
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 je ne crains pas de dire que, malgré le talent 

*'4
S
 f

 nce
 de mon adversaire, vous jugerez qu'il n'y a pas 
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a celte

 demande et à d'inadmissibles pré-
•Hjij '

 e
.' yotre justice lui répondra qu'il ne peut obtenir 

^sL^'lj'action que celle que nous lui avons offerte et que 
C offrons encore.
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a exam
iner la demande de M. de Pelleport, je dois 

«teti
 aux acc

usations injustes, souvent violentes, dont M. 
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a
 été l'objet. Il ne m'appartient pas de faire son 

?clie
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 adversaire est plus à sou aise pour faire celui de 

^ique
a mort se

"' P
0llvait avoir

 droit à l'éclatant pa 
que vous avez entendu ; la modestie des vivants ne 
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moder de pareilles louanges. On vous a dit 
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 professeur de quelque chose au Collège de Fran-
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 a

 traité avec un dédain superbe. Que voulez-vous, 
■ '1 n'est pas donné à tout le monde fc?'
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 donné à tout le inonde heureusement 
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ra
»d guerrier, général et baron sous l'Empire, 
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 v
'°omte sous la Restauration, général et pair de 

iHrègî* Monarchie de juillet; d'avoir reçu trente coups 
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 de baïonnette. M. Rapetti se console 
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 de si grands dangers. Il a été simple-
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de législation comparée au collège de France. 
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 du duc de Raguse ont été publiés, et 
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 l'indignation du public, M. Rapetti a par-
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 Ccmtre lui les
 violences de. langage qui ne lui 

Pargîiées, et qu'on eût le droit de parier de sa 
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RC E HARLAV-DU-PALAIS, 2, 

au coin du quai de l'Horloge, 

a Paru. 

{£« lettres doivent être affranchie*.) 

dent venimeuse et de la verge de sa colère ? iNon, messieurs : 

ce qu'il a écrit alors lui a valu les témoignages les plus hono-

rables et les plus élevés, des éloges et des marques de sympa-

thie, et enfin une distinction qu'il lui a été bien doux d'obte-* 

tenir. Laissez-moi rappeler ici les piroles de M
e
 Dufaure.plai-

dant pour les héritiers du prince Eugène : 

« Permettez-moi de vous citer une autorité qui ne sera pas 
suspecte, j'espère, celle d'un écrivain qui n'avait aucun inté-

rêt dans la question. Dans trois articles du Moniteur, un 

homme très éclairé, membre de la commission que le Gou-

vernement a chargé de recueillir tous les documents relatifs à 

l'Empire, M. Rapetti, s'exprime ainsi sur cette véracité... « 

Après avoir lu les citations, M* Dufaure ajoute : « Tel est, 

messieurs, le langage d'un écrivain modéré, désintéressé, im-

partial ; je n'ai rien à ajouter à ce que je viens de lire. » 

Un autre témoignage emprunte du talent de celui dont il 

émane une autorité particulière. M. l'avocat-général Oscar de 

Vallée s'exprimait ainsi devant la Cour en appréciant les 
Mémoires du duc de Raguse : 

« ... Le sentiment général que leur lecture m'a causé a été 

trop bien expimé par M. Rapetti pour que je ne lui emprunte 
pas cette expression en me l'appropriant. 

« M. Rapetti est un homme étranger aux passions politiques, 

voué à l'étude, d'une probité littéraire qui n'est pas com-

mune, d'un talent plein de dignité et d'éclat, que le Gouver-

nement actuel ne s'est attaché ni dans l'enseignement, ni ; 

dans d'autres fonctions, qui est entièrement libre dans ses ju-

gements. A peine avait-il commencé la lecture de ce livre 

pour en parler dans le Moniteur, qu'il se sentit, suivant son 

heureuse expression, en présence de l'ennemi. 

« Alors, d'un cœur ému, en homme qui va remplir une 

tâche pénible, qui connaît et qui partage l'indulgence de son 

temps pour les erreurs politiques, il s'oppose cependant à la 

réhabilitation de cette mémoire, et il s'écrie : « Qu'est-ce que 
Mannont ? etc., etc. » 

Voilà des témoignages qui déposent assez haut en faveur de 

la modération, de la probité littéraire et de l'impartialité de 

mon client, et il serait étrange, à coup sûr, que l'homme qui 

flagellait ainsi les calomniateurs se fût fait calomniateur lui-
même. 

Nos adversaires le soutiennent cependant. Pelleport, disent-

ils, avait défendu Marmoni. M. Rapetti en avait été blessé, et 

alors il avait accusé Pelleport. Dent pour dent, c'est sa mo-

rale! Mais non, il a dit précisément le contraire, et s'il aécrit 

ces mots: « Dent pour dent, » c'est pour flétrir une semblable 

maxime.S'il avait été animé de la haine qu'on lui attri-

bue, s'il avait voulu rabaisser le général Pelleport, parce 

que le général Pelleport cherchait à justifier Marmont, il eût 
trouvé le défaut'de la cuirasse. 

Que le général Pelleport ait été un glorieux soldat, Dieu me 

garde de le contester; j'aurais mauvais goût à le faire quand 

mon client le proclame; et sans aller aussi loin que mon ad-

versaire, sans être complètement persuadé que le nom da gé-

néral Pelleport soit un de ces noms illustres qui font la 

gloire de la France, il ne m'en coûte pas de m'incliner 

devant cette réputation de bravoure militaire si légitimement 

conquise. Mais cela ne veut pas dire que j'accepte aveuglé-

ment tout ceque le général écrit dansses Mémoires; peut-être, 

malgré cette extrême modestie qui eharme mon adversaire, 

ces Mémoires ne sont-ils pas tout à fait exempts d'une exagé-

ration bien difficile à éviter quand on parle de soi-même; peut-

être met-il un peu trop de fleurs dans cette glorieuse couron-

ne que de sa main complaisante il se tresse à lui-même, et 

multiplie-t il outre mesure, les coups desabre et de baïonnette 

qu'il a donnés et surtout ceux qu'il a reçus. 11 me serait 

peut-être facile de vous le démontrer; mais à quoi bon? 

Toutes ces petites exagérations ne diminuent pas la gloire mi-

litaire du général Pelleport et ne l'empêchent pas, comme 

a dit M. Rapetti,d'être un de nos plus glorieux soldats. M. 

Rapetti l'a dit, l'a reconnu, l'a proclamé avec une franchise 

et une loyauté qui suffisaient, ce me semble, pour écarter de 

lui le soupçon de mauvaise foi; car cette franchise et cette 

loyauté ne sont guères, que je sache, dans les allures et dans 

les habitudes de la mauvaise foi. 

M. Rapetti ajoute que le général Pelleport a droit à l'im-

partiale justice de l'histoire; mais si l'impartiale justice de 

l'histoire voulait aller chercher dans les Mémoires mêmes du 

général, quelle a été, non pas sa vie militaire que nous pro-

clamons glorieuse, mais sa vie politique qu'il raconte lui-mê-

me, l'impartiale justice de l'histoire aurait bien pu n'être pas 

édifiée sur le compte de ce héros de fidélité dont on vous a 

fait le portrait. Mon adversaire ne vous l'a-t-il pas montré 

comme « un de ces hommes toujours prêts à servir, à com-

battre, ne demandant rien,'contents et presque étonnés lors-

que leur vient larécompense, inviolablementfidèies au drapeau 

et au serment ? » 

Qu'on veuille avoir de l'indulgence pour les erreurs et les 

transactions politiques, soit; cette indulgence plaît et con-

vient, d'ailleurs, à une société troublée comme la nôtre; mais 

si, comme on l'a dit, on n'a pas le droit de jeter beaucoup de 

pierres à la femme adultère, on n'a pas le droit non plus de 

lui décerner les honneurs et les éloges de la fidélité; c'est 

s'exposer à de pénibles désillusions que de représenter com-

me des types de fidélité politique ceux qui ont donné les plus 

tristes et les plus illustres exemples d'une déplorable ver-

satilité. 

Après la bataille de Paris, la défection d'Essonne, l'abdi-

cation de l'Empereur à Fontainebleau, le général Pelleport, 

blessé et encore dangereusement malade, envoie son adhésion 

au gouvernement nouveau et au nouveau souverain que les 

armées ennemies viennent de ramener en France; je ne lui 

en fais pas de reproches et je n'ai pas besoin que mon adver-

saire me rappelle quel torrent d'adhésions vint alors inonder 

les colonnes du Moniteur ; mais je voudrais du moins que 

dans ses Mémoires, le général Pelleport n'eût pas la naïveté 

de s'étonner de ce que « la Restauration avait cru pouvoir 

confier un commandement à Paris à l'un des derniers dé-
fenseurs de l'empire. » 

Chargé par le gouvernement de Louis XVIII d'une inspec-

tion générale de l'infanterie, c'est à Grenoble que Pelleportap-

prend le débarquement en France de Napoléon; il prend la ré-

solution, dit-il, «de faire taire ses sympathies pour l'Empereur, 

de rester fidèle au gouvernement établi et reconnu dont il est 

le mandataire, et de ne pas oublier, dans cette importante 

circonstance, qu'il adansson portefeuille un brevet signé Louis.» 

Mais quand est annoncée l'entrée de l'empereur à Paris, alors 

sa résolution l'abandonne et il se décide, « non sans regret, 

dit-il, à écrire au nouveau ministre de la guerre pour se 

mettre à sa disposition. » 

On ouvre les bras à l'enfant prodigue, et on lui donne l'or-

dre de quitter les Pyrénées et de se rendre à Paris, pour con-

courir à la défens ; de la ville. Il part, mais à Toulouse il ap-

prend le désastre de Waterloo ; alors, au lieu de se hâter vers 

Paris, conformément aux ordres du général Decaen, il se rend 

à Narbonne, « pour faire reconnaître le gouvernement du roi 

et arborer le drapeau blanc, » et il ajoute complaisamment : 

« Sur le champ de manoeuvres, un jeune officier du Gers cria : 

Vive l'Empereur en détilant devant moi; je le fis arrêter à la 

tête de son peloton, et personne n'osa s'y opposer. » Puis il 

écrit au ministre de la guerre de la nouvelle Restauration 

une lettre dans laquelle il traite Napoléon d'ennemi, dans la-

quelle il dit que l'espoir des honneurs et de la fortune n'a 

jamais déterminé sa conduite, et qu'il termine en demandant 

qu'on n'oublie pas ses services. Il est en effet nommé par le 

roi commandant militaire du gouvernement du Cantal. Ce 

n'est pas fini, messieurs : Pelleport avait été nommé baron par 

l'Empereur, en récompense de ses services militaires et de sa 

bravoure; en 1822, il change son titre contre celui de vi-

comte, que le roi veut bien lui accorder. 

Cependant la révolution de 1830 arrive, et M. Pelleport, 

se rendant justice à lui-même, parle de la répugnance qu'il 

éprouve à i changer encore une fois sa cocarde. » Mais ras-

surez-vous, messieurs, sa répugnance ne dure pas long emps; 

dès 1831 elle a diminué : il accepte le commandement supé-

rieur de la garde nationale de Bordeaux ; puis cette répu-

gnance devient de moins en moins vive : la cocarde se re-

tourne tout à fait, et en 1841 il accepte la pairie ; puis enfin, 

après 1848, l'élection du Président réchauffe son bonapartis-

me : il demande et il obtient pour son fils une place de sous-
préfet. 

Voilà ce que je trouve dans le3 Mémoires militaires du gé-

néral Pelleport; voilà ce héros de fidélité dont on vous a fait 

le portrait; je veux bien encore uue fois qu'on ne soit pas sé-

vère pour la versatilité politique, qu'on trouve des excuses 

pour tous ces changements de cocarde, pour me servir de 

l'expression même du général; je veux bien comprendre 

qu'un soldat n'ait pas eu au milieu des révolutions politiques 

qu'il a traversées autant de fermeté de conduite qu'il avait 

montré de couragq sur les champs de bataille; mais je ne 

JOiwprends pas et ne puis admettre que pour les besoins de la 

cause on vante en lui les vertus qu'il n'a pas eues et qu'on en 

fasse devant vous, je le répète, un type à part de fidélité; 

mon adversaire a eu raison de dire que le général Pelleport a-

vaitété un des hommes toujours prêts à servir; mais il ne de-

vait pas ajouter qu'il avait été un de ces hommes ne deman-

dant rien, et inviolablement fidèles au serment. 

Voilà, messieurs, ce qu'aurait pu dire M. Rapetti, voilà ce 

qu'il avait incontestablement le droit dj dire, les Mémoires 

du général Pelleport à la main, et sans que personne ait pu 

avoir le droit de se plaindre. Voilà ce qu'il eût dit si sa plu-

me avait été guidée contre le géuéral Pelleport par cet impos-

sible et inexplicable sentiment d'animosité auquel on a voulu 

vous faire croire; voilà cequ'il eùtditsi sa moraleeût été com-

me on l'a prétendu, cette morale dont il ne parle, au con-

traire, que pour la blâmer et la flétrir, œil pour œil, dent 

pour dent: voilà ce qu'il auraitdit. 

Il aurait pu dire autre chose: c'est que dans ses Mémoires 

dom on vous a fait l'éloge, il y aurait matière à dix procèi, 

à vingt procès, non pas en diffamation, puisque le général 

Pelleport est mort, mais contre i'édi'.eur, en suppression de 

tous les passages diffamatoires et injurieux. Les noms les plus 

illustres et les plus respectés, ceux même de ses compagnons 

d'armes, Grouchy, Sébastiani, Fabvier, le comte Molé, le gé-

néral de Castellane, il les dénigre ou les injurie et les diffa-

me ; les conscrits de 1814, ces braves enfants qui se sont bat-

tus comme des héros de manière à étonner les plus vieilles 

troupes et faire l'admiration des souverains alliés; les cons-

crits de 1814, dont 3,000 arrivant de la Vendée aux portes de 

Paris, plutôt que de rendre leurs armes sefirent tuerjusqu'au 

dernier au cri de vive l'Empereur! les conscrits de 1814, il 

les représente comme des déserteurs fuyant et se débandant de 

toutes parts; voilà encore une fois ce qu'aurait pu dire M. Ra-

petii, si les sentiments que vous lui prêtez avaient été les siens, 

s'il eût écouté la voix de la haine et de l'animosité, s'il eût 

voulu traiter le général Pelleport en ennemi auquel on a le 

droit de dire la vérité. Au lieu de cela qu'a-t-il du"? Il a oublié 

les changements de cocarde avoués par le général Pelleport, il 

a oublié toutes les accusations injustes et passionnées qui iem-

plissent ses Méinoirjs; il ne s'est rappelé que la gloire mili-

taire et la bravoure du soldat, et il a dit avec ane loyauté par-

faite : Le général Pelleport, c'est un de nos plus glorieux sol-
dats. 

Je sais bien qu'il a dit autre chose et ici, messieurs, j'arri-

ve au procès lui-même et à l'examen de ces articles, desquels 

on se croit en droit de vous demander réparation. 

Vous vous rappelez comment dans le numéro du Moniteur 
universel du 20 juillet 1857, M. Rapetti écrivait : « Un gé-

« néral a eu la malencontreuse idée de laisser dans ses pa-

« piers une défense, uue apologie de M. de Raguse eu 1814; 

« du moins le général Pellepori s'écrie : C'est aux militaires 

K seuls qu'il appartient de le juger, nous l'accorderons, mai* 

« c'est à la condition qu'ils jugeront plus sévèrement que 

« nous ne le faisons nous-même, la conduite de M. de Ra-

ie guse. » Ce ne sont pas ces ligues qui ont blessé les adver-

saires, c'est dans la note qui les acoompigne qu'ils préten-

dent trouver l'abominable calomnie dont, selon eux, M. Ra-

petti se serait rendu coupable envers le général Pelleport. 

Cette note est ainsi conçue : 

« Le général Pelleport a oublié de laisser dans ses papiers 

toutes ses raisons pour excuser la défection d'Essonne, no-

tamment celle-ci, c'est qu'il avait été lui-même de cette dé-

fection; le nom de Pelleport figure un des premiers, avec la 

qualité de général de brigade, sur un acte d'adhésion à la 

défection d'Essonne, dont nous avons entre les mains une copie 
authentique. » 

Après vous avoir donné lecture de cette note, mon adver-

saira vous a dit: « Vous le voyez, messieurs, M. Rapetti ac-

cuse le général d'avoir été de la défection. Or, être d'une dé-

fection, c'est prendre part à cette défection, comme être d'une 

fête ou d'un crime, c'est prendre part à cette fête ou à ce 

crime. L'accusation est donc nettement formulée; 1: général 

Pelleport a pris part de sa personne à la défection d'Essonne, 

et M. Rapetti, qui sait sa langue, sans doute, puisqu'il a été 

professeur de quelque chose au Collège de France, M. Rapetti 

sait à merveille que c'est là le sens de ses paroles. » 

Mon adversaire a raison: M. Rapetti sait sa langue, et il 

écrit merveilleusement en françiis ; mais M. Rapetti sait au-

tre chose, c'est qu'il ne faut pas faire dire aux gens ce qu'ils 

n'ont pas voulu dire; c'est qu'il ne faut pas,quand on discute 

un passage d'un auleur et qu'on cherche sa pensée, couper sa 

phrase en deux, faire deux morceaux, deux tronçons de ca 

qui compose un tout; ne montrer qu'une des moitiés de l'i-

dée, celle dont on veut se faire une arme, et puis laisser dans 

l'ombre par une habile prétérit,on l'autre moitié, celle qui 

explique, celle qui complète, celle qui innocente la pensée, 

ou qui, du moins, la fait voir sous son vérilab'e jour; vous 

concevez, messieurs, que j; ne peux pas me livrer devant 

vous à une discussion quasi grammaticale, soutenir qu'il 

y a et, tandis que mon contradicteur soutiendra qu'il 

y a ou; mais Usez cette note; lisez-la d'un bout à 

l'autre et d'une façon complète; lisez-la sans vous ar-

rêter, comme l'a fait mon adversaire, après la première 

phrase qui s'explique par la seconde, et vous verrez que 

M. Rapetti n'a jamais voulu dire que le général Pelleport 

avait pris part de sa personne à la défection d'Essonne, mais 
seulement qu'il avait été de cette défection, en ce sens qu'il 

avait signé un acte d'adhésion à la défection. 

Voulez-vous cependant qu'il en soit autrement? Voulez-vous 

que l'expression ait mal servi M. Rapetti,et que les mots dont 

il s'est servi n'aillent pas, comme dit Montaigne, là où allait 

sa pensée ; voulez vous qu'eu lisant cette note, même complè-

tement, on puisse comprendre qu'en effet le général Pelleport 

avait pris part de sa personne à la défection d'Essonne, et qu'en 

effet, c'était là ce que voulait dire M. Rapetti? Soit; mais 

n'oubliez pas qu'averti par vous que c'était là le sens et la por-

tée que vous attachiez en effet à ses paroles , il s'est empressé 

d'aller au-devant de vos réclamations ; de faire la rectification 

que vous demandiez, de déclarer énergiquement et dans les ter-

mes les plus formels, et, permettez-moi de l'ajouter, les plus 

flatteurs pour la mémoire de votre père, que telle n'avait jamais 

été sa pensée, etquejamais il n'avait entendu dire que le géné-

ral Pelleport eût pris partàcette défection;n'oubliez pas com-

ment, dans l'article qui a suivi celui où se trouvait cette note, 

il fait loyalement et sans hésiter une rectification qu'il sait 

être conforme à la vérité, et, comme il le dit, à l'impartiale 

justice de l'histoire : « Le général Pelleport n'est pas un de 

nos martyrs; mais c'est un de nos plus glorieux soldats; à tous 

les titres , rl a droit à nos respects et surtout à l'impartiale 
justice de l'histoire. 

« Je n'ai point dit que le général Pelleport ait pris part de 

sa personne à la défection du S avril ; il y avait pour cela une 

trop bonne raison : c'est que ce général, qui venait de faire 

bravement son devoir le 30 mars, était dans son lit, malade 

d'une blessure grave reçue par lui à la bataille de Paris, pen-

dant que le 6
e
 corps, auquel il appartenait, opérait sa défec-. 

tion et passait d'Essonne à Versailles. » 

Eh bien ! messieurs, je vous le demande, est-il possible de 

faire une rectification plus nette et plus catégorique ? Et sur 

ce point, M. le vicomte de Pelleport n'a-t-il pas obtenu de la 

bonne volonté et de la loyauté de M. Rapetti toutes les satis-

factions qu'il pouvait désirer, et n'est il pas permis de dire 

que sur ce terrain la prétention des adversaires n'est pas un 

moment soutenable ? 

Je me résume sur ce premier point : 

Jamais M. Rapetti n'a dit, jamais il n'a voulu'dire que le 

général Pelleport eût pris part de sa personne à la défection ; 

et pour quiconque veut lire avec impartialité, c'est-à-dire 

complètement et sans la couper en deux, la note de M. Rapetti, 

il est évident qu'il n'a entendu dire que ceci : « Le général 

Pelleport a été de la défection, en ce sens qu'il a signé un acte 

d'adhésion à cette défection; » et puis enfin, on admettant que 

le sens de cette note fût obscure et qu'elle pût recevoir l'ex-

plication que veulent lui imposer les adversaires, M. Rapetti 

a fait une rectification trop complète, a donné aux adversaires 

uue satisfaction trop entière pour qu'ils aient encore quelque 

chose à réclamer sur ce premier point. J'ai hâte, messieurs, 

d'arriver au second point, qui est peut-être dans ce procès le 
seul point véritablement digne de votre attention. 

Après avoir déclaré que jamais il n'avait dit ni entendu dire 

que le général Pelleport ait pris part de sa personne à la dé-

fection d'Essonne, M. Rapetti ajoutait : « Mais j'ai dit qu'il y 

avait un acte d'adhésion à l'événement d'Essonne et que le 

nom de Pelleport figurait sur cet acte avec sa qualité de gé-

néral de brigade, puis quelques lignes plus loin il déniait ce 

document. 

Eh bien! est-il vrai que le document original existe en effet? 

est-il vrai que cette pièce soit un acte d'adhésion avec la si-

gnature du général Pelleport à la défection d'Essonne; ce sont 
là les deux questions de fait qui me restent à examiner. 

Mon adversaire vous a dit que celte pièce n'existait pas, 

car, malgré toutes les démarches et toutes les sommations, 

on n'avait pu en obteuir communication de M. Rapetti. 

Mon adversaire a dit que, dans tous les cas, cette pièce ne 

pouvait pas porter la signature du général Pelleport, puisque 

elle était datée de Rouen, le 19 avril, époque à laquelle le gé-

néral était encore à Paris malade de sa blessure, et que, d'ail-

leurs, le général ayant adhéré, le 23 avril, au nouvel état de 

choses, ne pouvait avoir fait, le 19, une autre adhésion qui eût 

fait double emploi avec celle du 23. 

Et de ces deux points, mon adversaire est parti pour vous 

signaler la mauvaise foi de M. Rapetti, pour vous signaler 

ses mensonges, pour l'appeler un indigne calomniateur, pour 

vous le montrer inventant ou falsifiant des documents pour les 

besoins de sa cause ; il me semble, messieurs, qu'avant de 

traiter mon client avec une pareille violence et une si grande 

dureté, on aurait pu, on aurait dû se demander si ou était 

bien sûr de son fait ; or, je suis fâché d'enlever ses illusions 

à mon adversaire sur ces divers points, mais je suis forcé de 

lui dire que la pièce existe réellement, et qu'elle existe avec 

la signature du général Pelleport. 

La pièce existe réellement, et si nous sommes restés sourds 

à toutes les demandes de communication des adversaires, 

c'est par une raison toute simple; c'est que cette pièce, qui a 

fait en effet l'objet d'un procès entre l'Etat et les héritiers du 

duc de Raguse, procès dont il se peut que mon adversaire 

n'ait pas entendu parler, sans qu'il y ait pour cela de notre 

faute , cette pièce est déposée aux archives de la guerre, où 

on a bien pu nous la confier pour en prendre connaissance, 

mais où on n'a pas voulu nous la remettre, fut-ce môme pour 

en donner communication ; voilà pourquoi, et il n'y a là 

rien que de très naturel et de très simple, M. Rapetti écrivait 

à M. le vicomte de Pelleport qu'il ne pouvait pas lui envoyer 

cette pièce à Bordeaux, niais qu'il était tout prêt à la faire 

connaîtrre à une personne sûre et discrèteque pourrait lui en-

voyer M. Pelleport. 

Ainsi la pièce existe; elle existe aux archives de la guerre, 

dont nous n'avions pas le droit de la tirer, mais dont le Tri-

bunal a toute la puissance de la faire sortir pour en avoir 
communication. 

Non seulement la pièce existe, mais elle existe avec la si-

gnature du général Pelleport. C'est peut-être, dit-on, un offi-. 

cier d'état-major qui aura mis le nom de Pelleport, sans qu'il 

en fût prévenu, sur une liste des officiers supérieurs du 6* 

corps; ce refuge ne vous sauvera pas. Je n'ai pas dit que ce 

fût son nom qui fût au bas de cet acte, j'ai dit que c'était 

sa signature, sa signature à laquelle il a ajouté sou titre de 

général de brigade, de manière que c'est bien lui qui a appo-

sé son nom au bas de cet acte. 

Vous dites qu'il est impossible que cetacle, rédigé à Rouen, 

fût signé du général, malade à Paris ; cela prouve qu'on atta-

chait une grande importance à avoir la signature du général 

sur l'acte dont il s'agit, et qu'en conséquence, on l'a proba-

blement envoyé à Paris pour y faire apposer sa signature; 

vous ajoutez enfin que le général Pelleport avait envoyé son 

adhésion au nouveau gouvernement, que le Moniteur du 23 

renferme cette adhésion; et qu'il n'est pas possible qu'il ail 

donné le 19 une autre adhésion, et moi je vous réponds que 

c'est là un argument de la plus haute gravité, dont je me ser-

virai tout à l'heure pour démontrer que si, co mme vous le 

dites, le général a adhéré le 23 au nouvel état de choses et au 

nouveau gouvernement, l'adhésion du 19, dont il s'agit au 

procès, est une adhésion ayant un autre caractère et une autre 

portée, car sans cela elle serait un pléonasme et ferait doub'e 

emploi avec celle dont vous me parlez. 

Il est donc constant maintenant, malgré les inutiles et, per-

mettez-moi de le dire, les compromettantes dénégations des 

adversaires; il est constant que la pièce citée par M. Rapetti, 

existe réellement, et qu'elle porte non pas le nom, mais la si-

gnature de Pell port, général de brigade. 

Il me reste maintenant à vous démontrer, messieurs, que 

l'acte publié par M. Rapetti est véritablement un acte d'adhé-

sion à la défection d'Essonne, que c'est là son véritable ca-

ractère, qu'enfin mon client a été dans le vrai, qu'il ne s'est 

pas trompé dans son appréciation historique, que son intelli-

gence n'a pas mal servi son jugement, lorsqu'il a dit que l'acte 

du 19 avril était une adhésion à la défection d'Essonne etu~ 

ratification de cette défection. Voilà ce qu'il faut què je disci 
devant vous. 

Permettez-moi, messieurs, de m'épouvanter d'une par 
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mission ; permettez-moi de me demander si je suis compétent 
pour la remplir, et de m'effrayer aussi de la voie dangereuse 
dans laquelle on veut vous faire entrer. Quelle est la tâche 
qu'on veut vous faire entreprendre ; ce n'est pas seulement 
d'imposer à la calomnie les châtiments dont elle est digne et 
qu'il faut lui infliger, même lorsqu'elle prétend se cacher 
sous le manteau de l'histoire ; ce qu'on vous demande aujour-
d'hui, c'est d'apprécier, d'interpréter le sens et la valeur de 
documents historiques; ce qu'on vous demande, c'est de fixer 
de quel tôté est la vérité, de quel côté l'erreur sur tel ou tel 
point plus ou moins obsci.r, plus ou moins confus de notre 
histoire ; de dissiper les nuages auxquels la condition de l'his-
toire est d'être éternellement condamnée; de soulever enfin la 
pierre qui recouvre ces abîmes pour y faire éclater la lumière. 
Voilà ce qu'on vous demande; oubliant sans doute que ce 

travail interne et spécial de l'histoire est si difficile et si déli-
cat qu'un critique célèbre, considérant l'espèce de divination 
qui est nécessaire à l'historien, l'appelait la prophétie du 

passé. 
Voilà cependant le rôle que vous impose le procès actuel, 

voilà la mission que vous osez entreprendre ! 
Puisque telle est la condition qui nous a été faite, à vous, 

messieurs d'apprécier des faits de cette nature; à mon adver-
saire et à moi de les discuter devant vous. Voyons si l'acte 
dont il s'agit est bien un acte d'adhésion à la défection d'Es-
sonne, et pour cela, messieurs, permettez-moi d'évoquer les 
plus tristes souvenirs de 1814, et de vous rappeler les circon-
stances dans lesquelles s'est produit ce navrant épisode de 
notre histoire; j'ai besoin de le faire pour vous expliquer la 

véritable portée de l'acte produit par M. Rapetti. 
Vous savez, messieurs, comment, après la bataille et la ca-

pitulation de Paris, l'armée impériale se trouva réunie à Fon-
tainebleau et dans les environs; vous savez aussi comment 
l'Empereur avait assigné au maréchal Marmont, commandant 
le 6e corps, la position d'Essonne. Le 6° corps, fort de 
12,000 hommes, se trouvait ainsi former l'avant-garde de l'ar-
mée impériale, et, en confiant à Marmont ce poste important, 
l'Empereur avait dit : « Essonne, c'est là que viendront s'a-
dresser toutes les intrigues, toutes les trahisons ; aussi y ai-
je placé Marmont, mon enfant, élevé sous ma tente. » 

Cependant, dans la nuit du 4 au 5 avril, obéissant, ceci pa-
raît aujourd'hui démontré, à l'ordre qu'ils avaient reçu du 
maréchal, les généraux qui commandaient sous ses ordres 

mirent les troupes en mouvement vers Paris. Je laisse parler 

M. Vaulabelle : 

« Destransports de joie éclatèrent à cette nouvelle. Enfin 
on allait se battre! Le repas se prolongeait au milieu des 
plus patriotiques effusions et de toasts nombreux portés à 
l'Empereur et à son triomphe infaillible. Vers minuit, quel-
ques colonels voulurent se retirer pour prendre un peu de 
repos; on les retint. L'Empereur, leur dit on, devait arriver 
à Essonne avec le gros de l'armée dès la pointe du jour ; le 
6e corps, désigné pour former l'avant-garde, était forcé de se 
remettre en mouvement vers trois heures du matin : il deve-
nait donc inutile de se coucher. On attendit. A une heure in-
diquée les troupes prirent les armes, et le corps d'armée, 
échelonné en brigades, ayant la division de cavalerie de Ror-
desoulle en tête, prit, vers trois heures et demie du matin, la 

route de Paris. Il était nuit noiïè. 
« ... Cependant les troupes continuaient leur mouvement. 

La route, contre leur attente, était sans obstacles ; les régi-
ments d'avant-garde avançaient sans avoir à répondre au 
moindre qui vive seulement; un bruit étrange qui leur venait 

de chaque côté du chemin, et dont l'obscurité les empêchait 
de te rendre compte, tenait leur attentionen éveil. Enfin, à la 
hauteur du P^tit-Bourg, l'aube du jour parut. Nos soldats re-
gardèrent alors autour d'eux; d'abord, ils se crurent dupes 
d'une illusion; bientôt un sentiment de vague inquiétude ralentit 
leur marche; au bout de quelques instants, ils s'arrêtèrent 
frappés de stupeur ! les deux côtés de la route étaient bordés 
par p'usieurs lignes de troupes rangées eu bataille; ces trou-

pes, c'était l'ennemi; le 6" corps S3 trouvait au milieu de l'armée 
russe ! Pour comble de honte, les alliés rendaient les honneurs 
militaires à nos régiments; leurs fantassins portaient les ar-
mes, leurs cavaliers avaient le sabre haut, des fanfares écla-
taient sur toute cette double ligne. Le 30e dragons occupait la 
tête de la division Bordesoulle; un général commanda de ren-
dre le salut et d'avancer. « Si nos dragons tirent le sabre, s'é-
cria le colonel Ordener, ce sera pour charger ! » Le général 
n'insista pas. Rétrograder était impossible; ces braves gens 
si ardents, f i fiers quelques minutes auparavant, se remirent 

en marche, la rage au cceur. » 

On arriva bientôt à Versailles ; là éclata ce qu'on amal àpro-
pos appelé la révolte du 6e corps, comme si. dans ce moment, les 
chefs de la désertion n'étaient pas les vrais rebelles. Il serait 
impossible de décrire le désespoir de ses héroïques soldats, 
qui se trouvaient ainti livrés à l'ennemi tandis qu'ils croyaient 
marcher au combat : les uns brisaient leurs armes, les au-
tres juraient de mourir plutôt que de se rendre ; on vit des 
officiers arracher leurs épauleltes, disant qu'ils étaient dés-
honorés et qu'ils n'étaient plus dignes d'exercer le comman-
dement. En vain les généraux se présentèrent, espérant im-
poser à la sédition, on les hua, on les siffla, on leur tira quel-
ques coups de fusil, ils furent contraints de se retirer. Ce-
pendant il fallait prendre un parti; la révolte se donna un 
chef, l'intrépide colonel Ordener. Le premier avis ouvert fut 
de tomber sur l'ennemi et de se faire tuer jusqu'au dernier, on 
finit par s'arrêter au parti de se faire jour à tout prix et d'aller 

rejoindre 1 Empereur à Fontainebleau. 
La nouvelle de cette révolte, qui pouvait tout remettre en 

question, avait atterré à Paris le gouvernement provisoire et 
surtout le maréchal Marmont. Cette révolte enlevait au mouve-
ment du 6e corps toute la signification qu'on voulait lui don-

ner. Ecoutez parler M. Rapetti sur ce point : 

« On avait besoin de la défection d'une partie de l'armée 
française; or, il se trouvait qu'il n'y avait point de défection. 
Trompés, livrés à leur insu et malgré eux, les soldats ne mon-
traient même pas, dans le piège où on les avait fait tomber, 
cette morne résgnation qu'on aurait pu faire passer pour un 
tacite consentement. Loin de se résigner, ils avaient menacé 
de mort, chassé leurs généraux ; pour réparer le crime dont 
ceux-ci s'étaient rendus coupables, ils ne parlaient de rien 
moins que de braver une destruction générale et certaine. On 
les avait placés entre l'infidélité et la mort. Ils optaient pour la 
mort. Or il ne pouvait rien arriver de fâcheux au parti de la 
trahison.'Marmont et ses complices n'avaient rien livré; ils 

n'avaient livré qu'eux-mêmes, Ils avaient fait moins encore 
que de ne pas rendre le service qu'on attendait d'eux; ils procu-

raient à l'armée française une occasion éclatante et terrible de 

manifester l'unanimité loyale de ses sentiments. « 

Aussi, messieurs, Marmont n'hésita pas; il partit pour 
Versailles où son autorité fut d'abord méconnue et sa vie pres-
que en péril ; les historiens racontent que cependant il put se 
faire entendre ; il montra ses blessures, il eut des larmes dans 
la voix, il jura «ur son honneur de maréchal que c'était leur 
bien qu'il voulait, et qu'il ne s'agissait que de hâter la conclu-
sion de la paix. Ces braves gens n'étaient pas habitués à dou-
ter de la parole d'un maréchal de France ; ils s'apaisèrent, et 
au lieu de continuer leur route sur Fontainebleau, ils se lais-
sèrent diriger vers la Normandie. 

Quant à Marmont, il revint a Pans, chez M. de Talleyrand; 

il v ft" fè'é» complimenté, comme s'il eût remporté une vie-J 
toire et il put reconnaître, à l'enthousiasme des ennemis de 1 
son rnaître, la triste réalité de sa défection. 

Cependant, messieurs, maigre le triomphe qui lui avait été 
décerné à son retour, Marmont n'avait pas pu oublier la ré-
volte du 6e corps, cette révolte par laquelle ses troupes avaient 

tout d'abord réagi contre la défection. 

Le duc de Raguse, écrit M. Rapeti, avait toujours sur 
le cœur le mouvement de révolte par lequel le 6« corps avait 
tout d'abord réagi contre la défection. Cette révolte n avait 
pas eu lieu sans une coopération quelconque de certains chefs 
qui s'y étaient prêtés, qui ne l'avaient pas empêchée, qui 1 a-
vaient peut-êire approuvée tout haut. D'autres chels avaient 
été absents au moment de la défection, et l'on pouvait les 
mettre à la suite de ceux qui l'avaient plus ou moins energi-
quement blâmée. Le duc de Reguse résolut d'effacer la trace 
de ces oppositions, de rendre impossibles toutes les supposi-
tions de contrainte, de surprise, de dissentiment, et pour cela 
il imagina de faire rédiger une formule d'adhésion, dans la-
quelle s'inscriraient les noms de tous les chefs du 6e corps 
qui avaient été étrangers ou contraints à l'acte de défec-

tion. » 
Cette formule d'adhésion, messieurs, cette espèce d'amende 

honorable de la révolte, de ratification de la défection, c'est la 

pièce dont il s'agit au procès ; je laisse à un plus habile, à un 
plus compétent que moi, le soin de vous démontrer que c'est 
là le véritable caractère de cet acte, et M. Rapetti demandera 
tout à l'heure au Tribunal la permission de lui lire une note, 
qui ne pourra, je le crois, laisser dans vos esprits aucune place 
au doute, qui démontrera qu'il a eu raison dédire que cet 
acte était un acte d'adhésion à la défection d'Essonne. 

Supposons cependant que M. Rapetti se soit trompé dans son 
appréciation, qu'il ait mal interprété l'acte du 19 avril ; sup-
posons que les adversaires soient dans le vrai, lorsqu'ils sou-
tiennent que cet acte n'est qu'une adhésion ordinaire et qu'on 
a eu tort de la regarder comme une amende honorable de la 
révolte et comme une ratification de la défection d'Essonne; 
supposons cela : qu'avaient à faire les adversaires ? Deux rou-
tes se présentaient à eux, deux voies dans lesquelles ils pou-
vaient entrer et qui leur étaient indiquées par la loi. 

Il y avait une première; s'ils pensaient que M. Rapetti fût 
de mauvaise foi dans son appréciation, il fallait l'appeler de-
vant la justice répressive, il fallait le citer devant la police 
correctionnelle, il fallait le faire condamner comme un diffa' 
mateur ; les adversaires ont compris qu'ils ne pouvaient pas 
le faire, et qu'en admettant que M. Rapetti se fût trompé, ils 
ne pourraient jamais démontrer qu'il eût voulu tromper les 
autres ; ils ont compris que personne ne pourrait croire à la 
mauvaise foi d'un homme qui publie loyalement la pièce dont 
il parle et sur laquelle repose son appréciation. 

Si, au contraire, comme cela ne peut être douteux, M. Ra-
petti n'êiait pas de mauvaise foi , il y avait une autre voie 
à prendre pour rectifier ce qu'on croyait une appréciation er-
ronée ; c'était d'user de la faculté accordée par l'article 11 de 
la loi de 1822, à toute personne nommée ou seulement dési-
gnée dans un journal, d'exiger l'insertion d'une réponse ou 
d'une rectification, pourvu que cette réponse soit convenable, 
et que les termes n'en soient pas injurieux. Pourquoi M. le 
vicomte de Pelleport n'a-t-il pas usé de ce moyen que lui don-
nait la loi? Est-ce que les colonnes du Moniteur ne lui ont 
pas été ouvertes ? est-ce qu'on a refusé d'insérer sa réponse? 
Est-ce, qu'au contraire, on ne s'est pas mis entièrement à sa 
disposition à cet égard ? est ce que, aujourd'hui encore, nous 
ne déclarons pas que nous sommes tout prêts, comme nous 
l'avons toujours été, à nous conformer à cette loi et à accueil-
lir ses réclamations? 

>
 Ainsi, vous le voyez, messieurs, la loi, dans sa prévoyance, 

n'a pas laissé les citoyens sans protection contre des faits de 
la nature de ceux dont M. le vicomte de Pelleport se plaint 
aujourd'hui. Si une calomnie se montre dans les colonnes 
d'un journal, celui qui s'en prétend victime appellera l'écri-
vain devant les Tribunaux répressifs, et le fera condamner 
comme diffamateur. Si, au contraire, il ne s'agit que d'une 
appréciation historique erronée, la réfutation est permise, et 
la loi impose de publier cette réfutation. Voilà les moyens que 
la loi mettait à la disposition de M. le vicomte de Pelleport, et 
nous sommes encore à nous demander pourquoi il refuse la 
réparation qui lui est due pour réclamer une réparation qui 

ne saurait lui être accordée. 
CepeudantM.de Pelleport soutient qu'il a d'autres droits 

que ceux que nous venons d'indiquer, et il invoque le juge-
ment que vous avez rendu dans une affaire récente,pour récla-
mercontre nous l'application de l'article 1302, comme la ré-
clamaient et comme l'ont obtenue les héritiers du prince Eu-
gène, plaidant contre l'éditeur des Mémoires du duc de Ra-
guse. 

Cette assimilation, messieurs, entre deux affaires qui ne se 
ressemblent ni en fait ni en droit, je la repousse énergique-
ment, et je m'étonne que les adversaires n'aient pas été frap-
pés des différences capitales qui séparent les deux espèces. 

Un homme meurt, laissant dans des Mémoires qui ne se-
ront publiés qu'après sa mort des calomnies odieuses et de ré-
voltantes diffamations contre la génération au milieu de la-
quelle il a vécu, et contre ses contemporains les plus illustres 
et les plus respectés ; ces diffamations et ces calomnies, elles 
reposent sur des actes faux, et dont la fausseté est établie par 
des documents contraires dont l'authenticité ne peut être con-
testée. Que feront donc les héritiers de ceux qui ont été ainsi 
diffamés? Ils ne pourront pas s'adresser à la police correction-
nelle, car la tombeprotégelediffamateur contre une condamna-
tion; ils ne seront pas protégés non plus par la loi de 1822,car 
il s'agit d'un livre et non pas d'un article de journal auquel on 
puisse répondre par une rectification insérée dans le môme 
journal. Cependant, ils ne peuvent rester désarmés ; que fe-
ront-ils donc ? Ils demanderont et ils pourront obtenir, et ils 
obtiendront, en effet, qu'à côté du mensonge on place la vé-
rité, la défense à côté de l'accusation; ils demanderont qu'on 
mette en regard des pièces sur lesquelles repose la diffamation, 
les pièces qui doivent confondre le diffamateur, afin que le 
lecteur, ainsi éclairé, puisse juger lui-même en connaissan-
ce de cause, afin qu'il ait en main, si je puis m'exprimer ain-
si, toutes les pièces du procès et que son jugement ne puisse 

pas être trompé. 
Vous voyez bien qu'il ne faut pas assimiler ces deux espè-

ces; vous voyez bien que dans l'une il s'agit d'un homme 
mort, tandis que dans l'autre vous avez eu face de vous un 
écrivain vivant; que dans l'une il s'agit d'un livre posthume, 
tandis que dans l'autre il s'agit d'un article de journal auquel 
vous avez toujours le droit et la possibilité de répondre. 

Voulez-vous cependant, messieurs, qu'on puisse assimiler 
deux espèces si différentes, deux situations si peu semblables; 
voulez-vous que les adversaires puissent avoir le droit de se 
comparer aux héritiers du prince Eugène? je veux bien le 
supposer un moment, quelle que soit la répugnance de mon 
esprit pour une pareille assimilation: mais alors j'en appelle-
rai, moi aussi, à cette jurisprudence qui cependant n'est pas 
faite pour moi, et derrière laquelle prétendent s'abriter les 
adversaires, et l'arrêt de la Cour à la main, je viendrai vous 
demander de ne pas aller plus loin encore pour les articles 
de M. Rapetti, que vous avez été pour les Mémoires de Mar-
mont, et de ne pasresserrer encore les limites déjà si étroites 

qui ont été faites à l'histoire. 
Lisez, messieurs, l'arrêt de la Cour ; qu'y verrez-vous ? 

« Considérant, dit l'arrêt, que si le droit de l'histoire est de 
juger avec une entière liberté les personnes et les choses; 

« Que si même il est consacré que lorsque cessant d'être un . 
juge incorruptible, et manquant aux devoirs d'impartialité, 
de probité, de vérité qui sont l'âme de l'histoire, l'écrivain 
distribue l'éloge ou le blâme au gré de sa passion et de ses 
ressentiments, ses jugements, quelque contraires qu'ils soient 
à la conscience publique, ne relèvent que de l'opinion, c'est à 
la condition que le mensonge n'entrera pas dans son œuvre, 
c'est-à-dire que les faits seront rapportés avec exactitude, sans 
addition qui les dénature, sans retranchement des circonstan-
ces qui les expliquent et en fixent le caractère, de manière, 
enfin, que le lecteur,soit qu'il s'agisse de louer, soit qu'il s'a-
gisse de blâmer, puisse apprécier personnellement et pronon-

cer ; 
« Qu'autrement, au lieu d'être le plus grave et le plus utile 

des enseignements, l'histoire se transformerait impunément 
ensatiro, que les calomnies les plus odieuses y pour, aient être 
accréditées et les meilleurs citoyens voués au mépris; qu'un 
tel système est moralement et légalement impossible; que pour 
tout fait mensonger, en quelque ouvrage qu'il se soit glissé, 
histoire, mémoire ou libelle, la réclamation est ouverte, et 
que selon les cas, les Tribunaux civils ou les Tribunaux de ré-
pression sont chargés d'apprécier le dommage et d'en régler 

la réparation.. 
« Que l'imprudence et la légèreté suffisent pour autoriser 

l'action en responsabilité; que, conséquemment, si celui qui 
entreprend d'écrire l'histoire de son temps ne vérifie pas scru-
puleusement les sources où il puise, s'il accueille ou reproduit 
des récits mensongers, ceux dont il a blessé les intérêts, peu-
vent réclamer une réparation équivalente au préjudice qu'ils 

ont souffert. » 

Et bien, moi aussi j'invoque cet arrêt, et c'est cet arrêt à la 

main que je repousse la demande de M. le vicomte de Pelle-

port. 
Qu'a donc fait M. Rapetti ? il a donné, d'un document his-

torique, une interprétation que vous croyez fausse et qu'il 
croit exacte; il a apprécié ce document autrement que voua 
l'appréciez vous- même; il a dit : «J'y vois une ratification de 
la défection d'Essonne, tandis que vous n'y voulez voir qu'une 
adhésion à un nouveau gouvernement; il a eu tort ou il a eu 
raison; il a é'é dans le vrai, ou bien il s'est trompé, peu im-
porte; mais en tout cas, il acité l'acte qu'il appiéciait; il a 
publié, comme je lu disais tout à l'heure, la pièce du procès, 
de manière qu'entre son appréciation et la vôtre, on peut ju-
ger en connaissance de cause de quel côté est la vérité; de 
manière, pour m'exprimer comme l'arrêt « que le lecteur, 
soit qu'il s'agisse de louer, soit qu'il s'agisse de blâmer, peut 

apprécier j ersonnellement et prononcer. » 
En admettant donc, ce qui est impossible, qu'on puisse, 

comme l'ont fait les adversaires, assimiler deux situations 
aussi différentes que celle des héritiers du prince Eugène et 
de M. de Pelleport, vous voyez, messieurs, que l'arrêt de la 
Cour lui-même est la condamnation la plus éclatante de la 
prétention qu'on voudrait vous faire accueillir. 

D'ailleurs, et c'est là, messieurs, le dernier moyen que je 
veux faire valoir, a-t-on bien réfléchi à l'étrangeté de cette 
prétention, et les adversaires, en formulant leurs conclusions, 
n1auraieut-ils pas dû comprendre qu'ils commettaient un 
anachronisme, qu'ils remontaient vers d'autres temps, et que 
nos lois sont aujourd'hui des lois de civilisation et non plus 

des lois de barbarie. 
Autrefois, dans ces temps barbares dont je parle, quand un 

homme avait commis quelque grand crime, on le menait sur 
la place publique, la tête nue, un cierge allumé à la main, et 
là, à genoux, à la face de tous, il était forcé d'avouer son 
crime, et d'en demander pardon à Dieu, au roi et à la jus-
tice; c'était là ce qu'on appelait l'amende honorable, et l'a-
mende honorable était une peine afflictive et infamante. 

Je ne voudrais pas, messieurs, qu'on m'accusât de compa -
rer les petites choses aux grandes, mais à véritablement par-
ler, inoins le cierge et la place publique, c'est une amende 
honorable qu'on vous demande d'imposer à M. Rapetti. Il a 
dit, parce que c'était sa conviction, que l'acte du 19 avril é-
tait une adhésion à la défection d'Essonne; on veut qu'au-
jourd'hui, publiquement et dans les colonnes dn Moniteur, 
il déclare le contraire, et qu'il signe cette déclaration de sou 
nom. N'est-il pas vrai, messieurs, qu'il est moralement et 
légalement impossible de faire à un écrivain une pareille 
condition, de l'abaisser à ce point, et sous prétexte de relever 
la dignité de l'histoire, d'attenter ainsi à la dignité de l'his-
torien et à la dignité de l'homme? Encore une fois, messieurs, 
c'est une condition impossible que celle qu'on vous demande 
de faire à M. Rapetti ; ce serait, je le répète, ressusciter pour 
lui l'amende honorable, sinon dausce qu'elle avait d'affliclif, 
au moins dans ce qu'elle avait d'infamant, et l'on ne peut 
vous demander l'application d'une peine que la civilisation 
et les progrès de la dignité humaine ont fait disparaître de 

nos lois. 
A tous les points de vue, la demande des adversaires est 

donc inadmissible. 
J'ai fini, messieurs, mais permettez-moi une dernière ré-

flexion : la décision qui a été rendue dans l'affaire des Mémoi-
res du duc de Raguse a imposé à l'bjstorien le plus impartial 
des devoirs bien lourds et des obligations bien difficiles à 
remplir. Mais si vous faites un pas de plus dans la voie où 
vous êtes entré, je ne crains pas de dire qu'il faut que l'his-
torien brise sa plume, et qu'il renonce à juger le passé. Et 
b'il ne suffit plus pour le garantir contre toutes les attaques, 
qu'il fournisse loyalement à l'appréciation du publie, auquel 
il parle, les documents historiques sur lesquels il fait reposer 
ses propres appréciations ; s'il ne suffit plus, comme dit l'ar-
rêt de la Cour, que le lecteur puisse apprécier personnelle-
ment et prononcer, vous aurez fait de la liberté de l'histoire 
une servitude à laquelle pas un homme de cœur ne voudra 

se condamner. 
M. Rapetti a, jo crois, l'intention de demander au Tribu-

nal la permission de lire une noie. 

M. le président : Huissier, faites approcher M. Rapetti. 

M. Rapetti donne lecture d'une note dont nous repro-

duisons la dernière partie : 

Seul de tous les corps de l'armée française, le 6e corps avait 
obéi aux décrets du gouvernement provisoire, commandant à 
l'armée de quitter les drapeaux de l'empereur Napoléon. Le 6e 

corps avait ainsi adhéré en acte ; il n'avait donc pas à adhérer 

par écrit. 
Pourtant, il signe une formule d'adhésion. Pourquoi ? Parce 

qu'il avait fait défection sans le vouloir et sans le savoir, 
parce qu'il s'était révolté contre la défection dès qu'elle lui fut 
connue, parce qu'il avait à rétracter cette protestation con-

tre sa défection. 
Or, on ne peut rétracter une protestation que par le retrait 

des sentiments qui ont fait la protestation, et par l'admission 
des sentiments contraires à ceux qui ont fait la protestation; 
en d'autres termes, pour rétracter une protestation contre une 
défection, il faut ne plus repousser, mais admettre la dé-

fection. 
L'acte du 19 avril est ainsi, indépendamment de toute au-

tre preuve, une approbation donnée après coup à la défection 

du 4-5 avril. 
Cette preuve principale, et je crois irréfragable, n'est pas la 

seule que j'aie présentée. 
Je me suis demandé pourquoi l'acte du 19 avril, à côté des 

Bourbons qui seuls étaient alors en puissance, auxquels seuls 
on pouvait faire ou ne pas faire adhésion; pourquoi cet acte 
énumère encore, contrairement à toutes les convenances, des 
corps politiques d'un ordre relativement inférieur qui n'avaient 
plus qu'une existence nominale et problématique, et même le 
Gouvernement provisoire qui avait dûment cessé d'exister? Et 
j'ai répondu que cette énumération, cette évocation des pou-
voirs qui venaient tout récemment de commander la défection, 
avaient été imposées au rédacteur de l'adhésion du 19 avril 
par la nécessité d'indiquer sans le nommer l'acte d'une défec-
tion faite en conformité des ordres des pouvoirs susdits. 

Je me suis encore demandé pourquoi les fauteurs princi-
paux de la défection n'ont pas signé l'acte du 19-30 avril. Et 
j'ai répondu que cette abstention s'explique bien naturellement 
par celte considération que ces personnages, qui étaient la dé-
fection elle-même, n'avaient pas à intervenir dans un acte des-
tiné à rétracter une protestation contre leur propre défec-

tion. 
Je me suis demandé encore pourquoi d'autres généraux du 

6* corps, qui probablement ont pris part à la protestation 
contre la défection, se sont également abstenus de placer leurs 
signatures au bas de l'acte du 19-30 avril. Et j'ai répondu que 
cette abstention non motivée par le refus de reconnaître les 
Bourbons, que ces généraux ont en effet reconnus, s'explique 
par cette considération que ces généraux ont vu dans l'acte du 
19 avril autre chose qu'une reconnaissance des Bourbons, c'est 
à savoir une approbation quelconque de cette défection contre 
laquelle ils avaient protesté et contre laquelle ils croyaient de-

voir maintenir leur protestation. 
Je me suis demandé enfin pourquoi l'acte du 19-30 avril 

n'a pas été publié, bien que cet acte représentât en apparence 
l'adhésion très importante d'un corps d'armée, et que le gou-
vernement du temps fût empressé à donner la publicité la plus 
grande à ces sortes de manifestations? Et j'ai répondu que la 
non publicité de l'acte du 19-30 avril, dont on chercherait en 
vain une autre raison, s'explique fort naturellement par cette 
considération que cet acte n'était pour personne une adhésion 
proprement dite aux Rourbons, qu'on ne pouvait même pas 
se flatter de le faire prendre par l'opinion, alors fort instruite 
des faits, pour ce qu'il n'était pas, que personne alors ne s'y 
serait trompé, et que tous voyaient également dans cette ad-
hésion apparente un arrangement particulier à la position de 
M. de Raguse, un de ces faits de guerre civile que les partis, 
quels qu'ils soient, d'un commun accord, consentent à ca-

cher et à tenir dans le secret. 
J'en ai fini avec ma démonstration; mais il me reste encore à 

dire quelques mots du général Pelleport, dont on trouve la si-

gnature au bas de l'acte du 19 avril. 
Pourquoi ce général a-t-il signé cet acte? 
Pourquoi me suis-je occupé de ce personnage, qui n'était 

pas principal dans mon sujet ? 
Telles sont les deux questions auxquelles je dois répondre. 

Je le ferai en peu de mots et, je n'ai pas besoin de l'ajouter, 

avec modération. 
Mais, de ces deux questions, il en est une, la première, que 

je no saurais résoudre moi-même; je me bornerai à rapporter 

les faits. 
M. Pelleport, blessé à la bataille de Paris, n'était pas au 6e 

corps lors de la défection du 4-5 avril. Ainsi, comme je l'ai 
dit, il n'a point pris part, de sa personne, à cette défection. 

Mais, absent, on pouvait croire qu'il eût été un de ceux qui 
n'avaient pas approuvé la défection et qu'il aurait concouru à 
protester contre elle. La loyauté bien connue de son caractère 
l'exposait à cea« honorable supposition. On le sollicita donc 
de signer l'acte. H signa. Il yavaitunautregénéralabsent du 6° 
corps pendant la défection. Celui-ci, le général Ricard, n'a pas 
signé, bien qu'il se soit aussi montré, comme M. Pelleport, 

un partisan très zélé des Bourbons. 
Comment M. Pelleport a-t-il eu cette faiblesse? Encore une 

fois, je ne saurais le dire, du moins sans entrer dans l'exa-
men d'un caractère où quelques défauts, il faut bien le 
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sortir pour me rendre dans ma famille. Je fus donc d'eo 

chargé, par les partisans de l'Empereur, de faire retenu et 
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Voilà l'homme vaillant, généreux, honnête, mais f u 
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se présente pas à lui sous la forme du dévoûmentsur jev?'rile 

de bataille ou de l'exacte et sévère probité dans un raP 
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tions sont très vives, et il l'accomplit, cette mission „ Spos*' 
Rourbons pour l'Empereur. ' 00nlreles 

Pourquoi l'homme qui cède ainsi à des circonstan 
violentes, j'en conviens aisément, aurait il résisté C6S tr?s 

auparavant, à d'autres circonstances non moins viol"6 ailn®e 

faut encore en convenir? En 1814, lorsqu'il fut sollicif"'^8' •'' 
gner l'acte du 19 avril, je répéterai avec peu de variant S'~ 
propres paroles, n'en pouvant pas trouver de plus
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première pensée et la première expression de son cœur f t ' 

doutede refuser; mais alors aussi il réfléchitqu'unrefus ans 

avoir pour lui les suites les plus fâcheuses, sans aucune iri3'' 
pour le service de l'Empereur (qui gagnait en ce moment l'si 
d'Elbe), et il obéit. « moment 1 de 

Au reste, M. Pelleport se doutait bien lui-même qu'il ' 
vait pas précisément adhéré aux Bourbons par l'acte d^o* 
avril 1814, car cet acte, p-oposé dès le 19, colporté penda i 

dix jours, ne -fut envoyé à Paris que le 30 avril. Or, dans 

intervalle du 19 au 30, M. Pelleport avait individuelle!))0"' 
adressé au ministre de la guerre son adhésion aux Bourèon? 
qui figure au Moniteur du 23 avril. Mais si le général ÏMi 
port avait déjà adhéré aux Bourbons avant le 23, à quoidonè 
avait-il adhéré par l'acte collectif des 19-30 avril ? 

Les Souvenirs militaires du général Pelleport renferment 
un mot profondément honnête et vrai, je me plais à le consta-
ter, un de ces mots qui feraient tomber toutes les critiques si 

l'on n'était pas en procès: « Les événements et les circonstan-
ces, dit-il, ont souvent été au dessus de mes forces. » 

. J'ai dit tant bien que mal pourquoi le général Pelleport a 
signé l'acte du 19-30 avril. Je serai moins gêné pour vous dire 
pourquoi j'ai cru devoir faire intervenir M. Pelleport dans un 
débat où il n'était pas un personnage principal. 

Le général Pelleport a eu l'idée, selon moi malencontreuse 
de mettre dans ses Souvenirs militaires quelques mots très 
vifs pour justifier Marmont d'avoir fait détection en 1814. 

Je m'occupais de faire un ouvrage sur cet événement, je ne 
pouvais pas laisser derrière moi une autorité comme celle de 
M. Pelleport, un général du 6e corps, un homme qui devait a-

voir des faits une tradition certaine. 
Je fis donc beaucoup d'attention à l'opinion de M. Pelleport, 

Mais, je dois l'ajouter, quand j'eus bien étudié mon sujet, je 
uouvai ses assertions tellement.... complaisantes, que je ne 
perdis pas mon temps à m'étonner; je me demandai tout aus- j 

sitôt : Quel intérêt a pu avoir ce contemporain à ne rien sa- ; 

voir de cette histoire de son temps ? 
Qu'on en juge : la défection de Marmont est prouvée : 1° par 

son traité de défection avec le prince de Schwarizenberg, eu 
date du 3 4 avril, publié dans le Moniteur du 7 avril ; 2° par 
son ordre du jour au 6e corps, du 5, pubUé également dans le 
Moniteur du 7; 3" par la proclamation de l'empereur à l'ar-
mée, eu date du 5, où la défection de Marmont est qualifiée en 
des termes dignes de Napoléon Ier, mais formels; 4° paries j 
ordres du jour de deux chefs des armées ennemies, com-
mandant des dispositions pour échelonner des troupes sur te» | 
flancs et en arrière du Gc corps passant d'Essonne à Versailles. 
Ces ordres du jour donnés en conséquence d*u traité de défec-
tion arrêté dès le 4, pour la nuit du 5, sa trouvent dans les 

Mémoires du temps. , 
Or, le général Pelleport prétendant que Marmont n a pas 

négocié, consenti, arrêté, fait exécuter une défection, ne prend 
même pas la peine de s'occuper de ces témoignages accablants. 

Le traité du 3-4 avril, il n'en parle pas. L'ordre du jour duo, 
il n'en parle pas. La proclamation de l'Empereur, les ordre» 

des généraux étrangers, il n'en parle pas davantage. W™,; 
il ces faits de l'histoire de son corps d'armée? Je n ose w-
pondr,-, Comment soutient-il son dire? Voici tout a peu près, 
d'abord, une affirmation forte, puis deux historiettes, uuu 

une impossible, puis encore une assertion violemment IUJ 

contre cette bourgeoisie parisienne qu'il nomme ignoo , 

qu'elle ne se trouvât pas toute, au 30 mars, dans lesaw» 

de M. de Raguse, bien que le 29 et le 30, les mairies e H. 

major eussent été assiégés par*une foule de oiwïeM ^ 
les classes qui demandaient des armes et à qui I on u ^ 

nait pas; bien que le 30 mars encore, une bonne Pa"'e "
 ée
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même population parisienne, et celle-ci toute et |e 

meti-bourgeois, se battît aux barrières, égale pour 
dévouement, les hommes du métier l'ont reconnu, a 

leures troupes régulières. . J-ui) cou-
Or, je me dis, une pareille ignorance de la Par\
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temporain est tout à fait inconcevable, înadmiss■ , 

suffit pas, pour l'expliquer, de l'amitié que le #R
 a

 ['ami-
port professe pour le duc de Raguse. Le dévoua^ j^ion 

tié a des bornes, en politique du moins. 
U faut 

lie a ucs uuiuca, en ^UIIH^UV v.~ traiter 

d'une position personnelle pour, voir et pour ira 
ainsi les 

choses historiques. et tout n>« 
Je fis la découverte du document du 19-30 avril, 

fut expliqué. Mk+êÀ aU *'5 

M. Pelleport avait intérêt à croire que la aeieo ^
 pfe
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avril n'avait pas été un projet arrêté, un 'raite, sUrpn*e> 
médité, résolu, exécuté avec entente, mais Dieu ^ 
une précipitation, une panique, un malentendu,jiaii 
se dont tout le monde fut coupable, exfcepto «j^

 con
çoit«Bl 

ôtez 

règle' tout avec dés complices pour une uti'ect!p"
cc

"conip ic^l 
un moment précis, à la place de ce chef et a ^

 sU
balier"" 

avec leur dessein concerté, mettez une ce 
 „~ ^r...nV,;...orit nul 

se dont tout le monae tut coupaoïe, ex^7 ■ conçon »: t 
5tez d'un mouvement de ce genre la pensée q

 cn
ef<l" 

plan, le délibère, le décide, l'arrête; à la place u
 à faire

 ds»»! 
- -t avec des complices pour une detectn

 conl
pW< 

ml précis, à la place de ce chef et de CL
 suba

|
ie

r«î 

■ dessein concerté, mettez une c°nue
 nen

t peur ? 
que des bruits vagues envahissent, qui. P ' „

 a
ui cra,; 

voyant se succéder les courriers de Fontaine 
gnent d'être saisis, raccourcis, comme dit gnent 
tout d'un coup, cédant à l'instance 
croient menacés, donnent aux troupes Iora ^ j.^ 

vous avez un désarroi, une fuite, la ,.*ss,*£
n n

ièillC' " 
formant l'avant-garde d'une armée, 1 a^

|iol
, propre% 

poste d'honneur; vous n avez pas une ^
 d

.
ulie

 vert"", 
dite. On peut encore accumuler les epitl c >

 g dli
f 

indien lion: mais, en réalité, le crime lui ™Me v*». 
dite. On pe 
indignation; mais, en réalité, le cn,11^

n
,'
1
"'équitable • 

et l'on a tout prépare pour qti une lo&iq"'B i m Ce fut un malheur. ee nej.
?J

r ̂  ^ 
un jour proclamer : 

me 

ce ne 

— Or, les choses so sont-elles Pass,ées,a'ï>oiieport. ^ 
telle est la version de M. de Raguse, de M. ^

 iirl
pos^ . 

tous ceux qui ont voulu sinon Just' ',,.p histoire- M*18^ 
du moins excuser cet événement de noue ^ ̂  ̂  pi 

version n'est point vraie, et les choses n j , 
ainsi; je crois l'avoir démontré. . aabiir u"■ W • 

Messieurs, quand on écrit l'histot e.pour
 ou

 d'ob^M-
contesté, on rencontre deux sortes de se^ur ^ jj| 
ce sont les écrivains et les témoins. Les^cri

 de a e
 M 

par très judicieux et très sagaces,. non». P„„,
line

tàï 

eux-mêmes 
pinion; ils 

L et ires saga^i . , QU-UiilS. 

constatent moins la vénté on
 u

„j , Us constatent ni»i»' - mnjours 
'se copient d'ailleurs presqu to<y

 qU
 ,

e 
„;..„; a a,m ère. s en ap^ J autres, et l'on peut ainsi, à son gre, ^ 

ter, ou les négliger. . manière Ie du 11 
Mais on ne saurait traiter de la ̂  m ^

 0
 Q 

■ ls n'aient pas deiaroi^ ^.n»' 

lent 

qu'ils aient ou qu'ils n'aient l'^ Tes faits eux-
ceux-ci sont ou paraissent être les 
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peut donc pas les négliger; sous peine d'écrire 

r
lent> °.n "jjre, il faut de toute nécessité en tenir grande-

: F*
 r

 ne rie
J

1
„ Seulement il en est des témoins en histoire 

P°ept c°
m

V
eu
'
x
 que l'on interroge en justice; ils ne sont pas 

"'51111e de c

 nt
 dignes de foi ; avant de les admettre ou de les 

' fus éga'.en?
eg

 faut tous examiner et discuter; etso.it qu'on les 
I %gr,

 ils -
t
 q

lt
'on les rejette, eu histoire du moins où 

jVte' S°
e
 jouit de prérogatives souveraines, il faut toujours 

*
 rS

oone n
 r

J

aisolls
 que l'on peut avoir pour accepter ou ne 

Lner les

 un
 de ces témoignages, dont aucun ne peut être 

Lsé f pJeport n'avait été qu'un écrivain, je l'aurais trouvé 
' sidérable pour ne pas le négliger et pour essayer de 

C°D Mais M. Pelleportétaitun témoin par sa position, par 
irf°^'

nS
 qui le rattachaient aux affaires du 6e corps. Or, on ne 

^''"as'un témoin, on le récuse ; en d'autres termes, on 
'? 'il n'v a pas dans sa vie une cause de partialité, un 

n 

1» 

ré-

t
lierc'ie jg'guspicion. Et si on a le malheur de" réussir dans 

f1'"1 herche, on est en devoir de le proclamer. C'est là le 
„

e
 j'ai appliqué à M. Pelleport : je n'avais pas à le 

!r°c je l'ai récusé, et j'ai dit pourquoi, comme l'obliga-
ré(uler,'

en
 était imposée. Cette obligation, je l'ai accomplie 

lion"1
 usem

ant, me doutant bien qu'il y avait quelque part 
doolfu aifections que j'allais offenser, ci 
je P'eU,

0
j
r
e moderne, où tant d'hommes ont tenu des dra-

W "ISj différents, on ne peut pas s'écarter un moment d'un 
^$ riqtte complice de toutes les défaillances sans déran-

»e|? gnibrables artifices de position, sans troubler toutes 
^ de prétentions à l'impeccabilité, sans s'attirer les re-

^ lies de toutes les hypocrisies et de tous les orgueils, et 
le plus triste, sans aller frapper au cœur une de 

, car, dans cette mau-

Si 

W1' onnesqui ont droit à l'illusion historique, pour qui , nersonne» 4U* -î—> r-»- -1"' 

-on historique est une vertu, en qui tout ce que fut un 
''""^ revit sous cette forme désormais auguste et sacrée 

^iétéfilialo. . .
 8 

i ne me consolerais pas d avoir repondu autrement que 
îi respectueux silence à la plainte dont je suis l'objet, si 

P^lygjs pas conscience d'avoir fait tout ce qu'il était en moi 

If ire pour prévenir ce procès et pour me prêter aux récla-
onsque demandaient la loi, le bon sens et l'intérêt bien 

du des plaignants, 
'"vous messieurs, qui jugez, vous avez L'habitude de faire 

cesse prévaloir au-dessus des considérations particulières 
i ntérèts supérieurs et généraux de l'ordre public. Vous sa-
^'auelle hauteur d'âme, vous est incessamment nécessaire 

r vous tenir dans cette sphère élevée et sévère où vous 
P0!'

 aC
cessibles qu'à la voix de la justice. Vous ne trouverez 

"'nt mal qu'en écrivant une page d'histoire j'aie songé, quoi 
Jl m'en coûtât, à n'obéir qu'au devoir de dire l'inflexible 

Mïité. 

Le Tribunal, après avoir entendu la réplique de Me de 

s
eie

 donne la parole à M. Pinard, substitut de M. le pro-

cureur impérial. Nous donnerons dans un prochain nu-

méro Je texte des conclusions de M. l'avocat impérial. 

Le jugement sera rendu vendredi prochain. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(IWdaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Brault, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 19 novembre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. — AFFAIRE DU BERGER DE 

NEMOURS. 

Dans les premiers jours de septembre dernier, nous 

annoncions qu'un assassinat avait été commis, le 31 août, 

vers sept heures et demie du soir, sur la route de Ne-

mours à Meilly, près le village de Larchant, sur la per-

sonne d'un sieur Masson, qui ramenait un troupeau de 

moutons de la foire de Bransles. Masson était tombé, at-

teint de deux coups de pistolet, tirés presque à bout por-

tât par un individu conduisant une petite voiture alteléo 
fa cheval, et qui le suivait depuis quelque temps. Le 

meurtrier l'avait enveloppé dans sa blouse et l'avait porté 

tas un petit bois, à quelque distance du chemin. Il avait 

ensuite poussé le troupeau de moutons devant lui, mais 

le chien avait refusé d'obéir à cette voix inconnue. On 

verra dans le cours des débats le rôle joué par ce chien 

auprès de son maître, qui lui doit la vie. Après avoir 

amené le troupeau à Beaune-Ia-Rollande, chez son père, 

l'assassin prenait la fuite. Cependant, Masson, le conduc-

teur du troupeau volé, n'avait pas succombé à sa double 

blessure, et le lendemain matin il pouvait se traîner à une 

ferme voisine, où il recevait les premiers soins. 

Huit jours après, le 16 septembre, nous rendîmes 

compte de l'arrestation de l'assassin présumé du conduc-

teur de bestiaux Masson, arrestation faite dans des cir-

constances tout exceptionnelles. L'auteur de ce crime, le 

sieur Pesty, fils d'un cultivateur aisé de l'arrondissement 

?e Ptlhiviers, après sa fuite, s'était dirigé d'abord sur Or-

léans et Paris, de là sur Calais, et enfin était passé en 

Mgleterre, à Ramsgate. Là, il attendait des nouvelles de 

famille, et, n'en recevant pas, il revenait à Calais, où 

" toit signalé de Fontaibleau, et il ne tarda pas à être 
«frété. 

Dn se rappelle qu'ayant perdu l'espoir d'échapper à 

'action de la justice, gardé à vue dans le bureau de M. le 

commissaire de police du port de Calais, il tenta une éva-
Sl0n- Brisant un vilrage, il tomba sur le quai, et, en se 

buvant, alla se jeter involontairement dans le bassin dn 
Port. Retiré, presque asphyxié, par les soins de M. Jute-
ay> capitaine de l'une des malles anglo-françaises, il fut 

'appelé à la vie, et bientôt il fut en état d'être dirigé sur 

'0|)tainebleau, puis sur Nemours, où il était confronté avec 
S!> victime. 

^instruction judiciaire est venue confirmer les premiè-

indications qui signalaient Pesty comme l'auteur du 
ritae, et aujourd'hui il est renvoyé devant le jury de 

etne-et-Marne, sous l'accusation de tentative d'assas-
sinat, 

On dit que l'accusé a fait les aveux les plus complets, 

eux dont les circonstances se rapportent exactement 

f
,ec la déclaration du sieur Masson, depuis longtemps 

v

 taWi de ses blessures. L'intérêt de l'aflaire ne se trou-

va donc pas dans la contradiction des faits, mais il se 

pKuntrera, d'une part, dans l'étrangeté des motifs qui 

J Pu pousser l'accusé à commettre un acte que ni sa po-

f n de fortune, ni son caractère connu n'expliquent; de 

j utre, dans la franchise de ses aveux qui comportent, 

'°n, les détails les plus saisissants. 

^
8
"r une table placée devant le bureau de la Cour, sont 

v
ict?on

S
 ^

6UX
 P

ac
l
uets

 ^
ce

'^
s
 contenant les pièces à con-

ne
^ djx. heures et demie, l'accusé est introduit; il estd'u-

eu « au"dessusde la moyenne, il a les épaules larges 

'eintf1' *"orte[nentconstitué; ses traits sontréguliers, ila le 

lem ternent c°l°ré ; il est brun et sa barbe est complè-

te « ras<^e> '1
 est vetu

 entièrement de noir; l'ensemble 
r
aît

 .Personne ne donne pas l'idée d"un criminel, il pa-

tj
e

, Vl°temment ému; sur ses yeux remplis de larmes, il 

^ constamment un mouchoir blanc. 

^ l
x
 heures trois quarts, l'audience est ouverte. 

^ •
 l

e président : Accusé, levez-vous; dites vos noms, 

^ Profession et demeure. 

<\\XMf
CCUs

^ d'une voix émue : Louis Pesty, âgé de vingl-

mer,
t
e.ans' cultivateur, à Beaune-la-Rollande, départe-

MM
 LO

.
IRET

-

Lect '
GS

 °
U

™
S
 P

r
^'

ent
 serment. 

^ ture est donnée de l'acte d'accusation, ainsi conçu : 
e 1" septembre 1858, vers cinq heures du matin, on 

entendit dans la cour de la dame Sonnet, à Baîlly, com-

mune de St-Pierre, les cris plaintifs d'un homme qui de-
mandait du secours. ^ 

« C'était Massoo,conducteurdemontons,etdontla tête 
et les vêtements élaient ensanglantés. La veille en reve-

nant de la foire dù Bransles avec un iroupeau de deux 

cent cinquante moutons confiés à ses soins par les sieurs 

yo.atrehom.me et Baldy, il avait rencontré vers sept heu-

res du soir, avant d'arriver à Nemours, un inconnu monté 

dans unj petite voiture d'osier, attelée d'un cheval gris 

pommelé. Cet inconnu après l'avoir félicité sur la beauté 

de ses moutons, s'était enquis de la route qu'il allait sui-

vre. Il apprit ainsi que Masson devait coucher à Lorchant. 

L'inconnu prit les devants, s'arrêta pendant quelque 

temps à Nemours, et ne tarda pas à reparaître derrière 

Masson qui avait continué son chemin. Tout en faisant 

route avec lui, il resta dans sa voiture, puis sous pré-

texte que son cheval était fatigué, il mit pied à terre. 

Il examinait et tâtâil les moutons. A la nuit close, arrivé 

près d'un petit bois qui borde la route, il se place der-

rière Masson, lui tire à bout portant deux coups de pis-

tolet, le frappe de son arme, et lorsqu'il le voit à ses 

pieds, lui relève sa blouse au-dessus de la tête et l'entraî-

ne dans le bois où il le laisse pour mort. Masson ne don-

ne en effet aucun signe de vie. Quand la fraîcheur du 

matin le fait sortir de son long évanouissement, il n'aper-

çoit plus son troupeau, son chien seul est resté près de 

lut. Il trouve encore la force de se traîner dans la cour de 

la dame Sonnet, qui lui fait donner les premiers soins. 

« L'état était inquiétant, un médecin commis par la jus-

tice constata notamment : 

« 1° Au front des blessures résultant d'un coup de feu 

tiré de très près, puisque les bords de l'une d'elles étaient 

noircis par la poudre ; 

« 2° A la nuque et au côté droit du cou, deux autres 

blessures produites par un second coup de feu ; 

« 3° Au côté gauche de la tête, une plaie due à l'action 

d'un corps contondant. L'expert suppose que le meurtrier 

s'est servi pour frapper sa victime du chien de son pisto-

let. Enfin, dans le cours du traitement, le docteur Goupil 

a extrait de la plaie du pariétal droitunc balle aplatie et un 

fragment qui s'était détaché de cette balle en rencontrant 

l'os. Masson a survécu.L'auteurdu crime ne pouvaitéebap-

pt r longtemps aux recherches de la juslice. On avait uii 

signalement exact de l'assassin, une désignation précise 

de son cheval, de sa voiture, plusieurs témoins l'avaient 

vu, soit avant le crime quand il marchait derrière ie trou-

peau, soit après le crime, lorsqu'il le poussait devant lui. 

On ne pouvait d'ailleurs perdre entièrement la trace de 

deux cent cinquante moutons ayant des marques particu-

lières. Ils furent retrouvés à Ormesson, commune de 

Beaune-la-Rollande. Ils avaient été amenés là par le nom-

mé Lejeune, berger de Pesty fils, et sur l'ordre de ce der-

nier. 

« Le 1er septembre, vers trois heures du matin, Pesty 

était venu trouver à Château-Laudon Lejeune qui ramenait 

lui-même de la foire de Bransles les 100 et quelques mou-

tons. Il lui avait enjoint d'aller prendre sur la route de 

Chenon 250 moutons qu'il disait avoir achetés. Cet ordre 

fut exécuté. Pesty s'était ensuite éloigné par un autre 

chemin et Lejeune ne l'avait revu qu'à une demi-iieue de 

Beaune-la-Rollande. Là son maître lui avait dit de con-

duire les moulons à Ormesson dans la propriété de Pesty 

père, ajoutant : Je vais avoir avec ces moutons-là de la 

bricole, car ils ont été volés et le berger a été tué ; Pesty 

père soupçonna son fils d'être l'auteur du crime et lut 

adressa ces paroles de désespoir : « Si c'est toi qui a fait 

cela, tu n'as qu'une choso à faire, c'est de te détruire, a 

Pesty prit la fuite, il alla successivement à Orléans, à Paris, 

à Calais, d'où il voulait s'embarquer pour l'Angleterre. 

C'est à Calais qu'il fut arrêté. Dans son premier interro-

gatoire il se retrancha derrière des allégatious inadmissi-

bles. A l'entendre, il avait acheté les 250 moutons à un 

inconnu qu'il avait rencontré sur la route de Bransles et 

qui devait être l'auteur du crime. Mais il allait être con-

fronté avec sa victime qui, du reste, l'a parfaitement re-

connu; H comprit que ce système était insoutenable, et ré-

solut de faire des aveux. Aujourd'hui, l'accusé déclare 

avoir tué sur Masson, deux ou trois coups do son revol-

ver et lui avoir enlevé son troupeau; il ne nie pas même-

la préméditation. Ce crime étonne autant qu'il nfilige : 

l'assassin est un jeune homme de vingt-quatre ans, cul-

tivateur-propriétaire, à qui n'ont manqué ni les bons con-

seils ni les bons exemples. Mais présomptueux, indocile 

aux sages avis dont il aurait tant besoin, enclin au plaisir 

du jeu, il eut bientôt mis ie désordre dans ses affaires, ei 

pour le réparer en partie, il ne recula pas devant la pen-

sée d'un vol audacieux, d'un assassinat commis sans »m-

mosité, sans haine, .sans autre mobile que la cupidité. Ii 

ne fut arrêté, dans ia perpétration de ce double crime, ni 

par le souvenir de son père, ni par celui de sa jeune fem-

me, âgée de dix-neuf un?,et de sa fille au berceau. Voilà 

pourtant où en était venu cet homme, qui, deux fois déjà, 

s'était livré au vol. Eu effet, outre la soustraction d'un 

fouet, qu'il avoue, et qui est aujourd'hui couverte par la 

prescription, il fut poursuivi en 1857, pour vol de 19 

moutons, mais il s'empressa d'en désintéresser le pro-

priétaire. L'intention coupable fut écartée, ei il intervint 

une ordonnance de non iieu. Cette indulgence aurait dû 

le rat peler à lui-même; après avoir vu de si près la me-

nace et la honte d'une condamnation, il n'a pas su se re-
tenir sur une pente où il devait se perdre. 

« En conséquence, Louis-Etienne Pesty est eccusé l°d'u-

voir, en août 1858, tenté volontairement et avec prémé-

ditation de commettre un homicide sur la personne du 

nommé Masson, laquelle tentative manifestée par un com-

mencement d'exécution, a manqué son effet seulement 

par des circonstances indépendantes de la volonté de son 

auteur; 
2° D'avoir à la même époque soustrait frauduleuse-

ment la nuit sur un chemin public, étant porteur d'une 

arme, un troupeau, au préjudice des sieurs Quatrehoin-

mes et Baldy. » 

Il est procédé à l'appel des témoins à charge, au nom-

bre de cinq. Six témoins à décharge sont cités par l'ac-

cusé. 
M. le président : Accusez, levez-vous, vous venez d en-

tendre les crimes dont vous êtes accusé. Répondez dis-

tinctement à nos questions. 
Vous appartenez à une famille de cultivateurs honorable-

ment posée. Certes, les bons avis et les bons exemples 

ne vous ont pas manqué. Vous n'avez profité ni de» un*, 

ni des autres. Vous avez mené une vie de débauche et de 

dissipation; vous hantiez les cabarets et ^ous jouiiez gros 

jeu, même avec déloyauté, avouez-le franchement ? 

L'accusé : Je ne crois pas qu'il y ait rien à dire s 

conduite. 
D. Prenez garde. Un sieur Marquet vous avait chargé 

de conduire du fumier sur ses terres; vous l'avez déposé 

sur les vôtres ? — Il Cela est vrai. 
D. Une autre fois vous-avez voulu vous emparer d 19 

moutons à la foire de Gien ? — R. C'était un malentendu 

J'ai toujours voulu payer les moutons ; on m'a recherché 

pour ce l'ait, mais il y a eu une ordonnance de non-lien. 

U. Il y a une chose que vous avez avouée ; h Pithivier, 

vous aviez volé un fouet, votre père vous a obligé à le res-

tituer, ce que vous avez l'ait, parce que famille oblige. Ce 

qui est acquis, c'est que vous meniez une vie de dissipa-

tion ; vous ne travailliez pas ; aussi au 31 août, au ruo-

sur ma 

éfient du crime, vous étiez au-dessous de vos affaires, vous 

deviez 10,000 francs à votre père, et autant à une autre 

personne? — R. Oui, monsieur. 

D. Le 31 août, vous suiviez la même route que Mas-

son dit le Sec, qui conduisait un troupeau de 250 mou-

tons. Un homme , monté dans une petite voiture d'osier 

l'aborda, le questionna, lui demanda où il allait coucher. 

Masson répondit qu'il coucherait à Lorchant. Cet homme 

descendit, de sa voiture, engagea Masson à prendre le 

meilleur côté de la route, marcha à sa droite, et arrivé 

près d'un petit bois, il lui tira deux ou trois coups d'un 

revolver à six coups; cet homme, qui était grand, robuste, 

alerte, c'était vous? 

L'accusé : Oui, monsieur, c'est une folie qui m'a pris. 

D. Ce n'était pas une folie, puisque vous lui avez de-

mandé où il allait coucher. — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Prenez garde; vous avez avoué le fait danj l'ins -

truction. Dans celle scène nocturne il n'y a eu que deux 

témoins, l'assassin et la victime. Or, vous et Masson, 

dans vos premières déclarations, vous êtes parfaitement 

concordants. Vous avez dit : « Je suis arrivé à Nemours 

avant Masson ; j'ai fait manger l'avoine à mon cheval, j'ai 

bu un coup et je l'ai vu passer ; alors je l'ai suivi. » Voici 

votre déclaration écrite; vous y dites : « Je l'ai attendu 

plus d'un quart-d'heure dans le cabaret de Nemours; en-

suite, après l'avoir vu passer et s'engager sur la route de 

Lorchant, je l'ai suivi. Un peu avant d'arriver vers lui, je 

descendis de ma voiture et lui demandai s'il comptait 

toujours aller coucher à Lorchant; il me répondit qu'il 

s'arrêterait dans un petit hameau, à un kilom. de Lorchant. 

alors je me décidai à commettre mon crime ; je pris mon 

revolver,! et je tirai derrière la tête ; il tomba sur les 

genoux ; je le traînai alors dans le bois, en lui cachant la 

tête dans sa blouse, et lui tirai un ou deux autres coups 

de revolver;il médit : prenez mon troupeau,mais laissez-

moi la vie. 

L'accusé : C'est ce que j'ai lait, monsieur. 

M. le président : Comment c'est ce que vous avez 

fait ! Vous avez pris son troupeau de moutons, mais vous 

ne lui avez pas sauvé la vie ; vous avez été sans pitié, 

vous ne vous êtes éloigné que certain de l'avoir tué. 

L'accusé : Non, monsieur, je ne voulais pas le tuer ; si 

je l'avais voulu, j'avais encore trois coups de revolver à 

tirer. 

M. le président : Arrivé chez votre père, où vous aviez 

conduit le troupeau volé, vous y avez tenu des propos 

très significatifs. Vous avez dit : « Il y aura de la bricole 

pour ces moulons, ils sont volés et il y a un berger de 

tué. » 'Ici se placent les paroles de votre père : « Si un 

berger a été tué, dit-il, c'est toi qui as fait Je coup. » 

Puis, dans un sentiment exagéré peut-être, ce malheu-

reux père vous dit : « Il faut te tuer. » Nous n'avons pas 

le courage de blâmer ce conseil désespéré d'un homme 

honorable. Vous avez vécu, vous, mari d'une jeune fem-

me de dix-neuf ans, père d'un jeune enfant à qui vous 

ne laissez qu'un nom deshonoré. Après avoir fui, vous 

arrivez à Calais, où vous ne cherchez que des distrac-

tions; vous vous y laites servir un bon dîner, à vous et à 

votre guide, puis vous allez au spectacle. Le lendemain, 

vous prenez un train de plaisir pour l'Angleterre; là, vous 

allez sur le bord de la mer où des dames anglaises pre-

naient un bain. Vous vous approchez de ces dames plus 

que la décence ne le permettait, en disant à votre 

guide : « Si je savais parler anglais, je ferais une décla-

ration à ces dames. » 
L'accusé : Non, monsieur, je n'ai pas dit cela. 

M. le président : Nous voudrions croire à votre repen-

tir, mais vos actes, depuis votre arrestation, ne peuvent 

nous le permettre. Deux fois, vous avez tenté de vous 

évader, et, la première fois, pour y parvenir, au moment 

où votre gardien venait vous visiter dans votre cellule, 

vous lui avez jeté du sable dans les yeux et vous avez 

cherché à le frapper avec les fers dont vos mains étaient 

liées. Cela est vrai, n'est-ce pas ? 

L'accusé : Oui, monsieur. 

M. le président : Voilà votre repentir. Qu'avez-vous 

fait de votre revolver après votre attentat? — R. Je l'ai 

jeté dans le bois. 

AUDITION DES TÊU01NS. 

M. Adrien de milliers, médecin à Nemours : J'ai vu 

l'accusé le jour où il a été confronté avec la victime. 

Le 1er septembre, j'ai été requis d'accompagner le mai-

re de Nemours à Bailly pour constater l'état d'un homme 

qu'on disait avoir été victime, la veille, d'une tentative 

d'assassinat. J'ai constaté sur cet homme six plaies con-

fuses à la tête. Il était dans un état de prostration très 

grande. Pendant les premiers jours, il a été assez mal. On 

l'a conduit à l'hôpital où on a extrait une balle de son 

bras gauche, dont il restera infirme, je crois. 

M. Goupil, médecin à Nemours, confirme cette décla-

ration. 
' M. le président : Huissier, introduisez le témoin Mas-

son. (Vif mouvement d'intérêt.) 

Le berger Masson arrive à la barre à pas lents, et s'y 

tient debout, mais dans une attitude fatiguée. 

M. le président : Dites vos noms, âge et profession. 

Masson, d'une voix basse : Pierre-Isaac Masson, dit le 

Sec, âgé de quarante-trois ans, berger. 

D. Vous reconnaissez l'accusé? 

Masson, après avoir tourné lentement ses regards vers 

l'accusé : Oui, monsieur. 

D. Vous avez de bonnes raisons pour le reconnaître; 

vous l'avez vu dans des circonstances bien graves pour 

vous? — R. Oui, malheureusement. 

D. Parlez le plus distinctement que vous pourrez et 

dites-nous les circonstances qui ont précédé et accompa-

gné l'attaque dont vous avez été l'objet. Huissier, donnez 

une chaise au témoin. 
Masson : Messieurs, quand M. Pesty m'a rencontré, 

j'entrai dans Nemours; il m'a demandé où que j allai. Je 

lui ai dit que j'allais à Corbeil conduire des moutons pour 

M. Baldetet M. Carteron. Il m'a demandé où j'allais cou-

cher ; je lui ai répondu que j'irai coucher à Lorchant. 

Après ça il a donné un coup de fouet à son cheval, et il 

est entré à Nemours avant moi. Après que j'ai eu passé 

Nemours, à trois quarts de lieue sur la route, il vient à 

im;i ia seconde fois, toujours dans sa voiture. Il faisait le 

dormeur; il me suivait; je lui ai dit : « Passez devant moi, 

vous serez plus à l'aise pour trotter.» 11 m'a redemandé où 

je voulais coucher, je lui ai redit. « Si vous voulez aller 

plus vite ; » il mo dit, faites marcher vos moutons sur les 

bas côtés. » En me parlant il est descendude sa voiture, 

il m'a mis une main sur une épaule, et il m'a tiré un 

coup de pistolet derrière la tête. Dans les premiers mo-

ments j'ai cru que c'était un coup de bâton ou un coup de 

tonnerre. Ensuite ii m'a caché la tête avec ma blouse. Je 

lui ai dit ■. « Mon ami, prenez mes moutons, mais laissez-

moi la vie. » U m'a pris dans ses bras, il m'a porté dans 

le bois, m'a reposé la tête, et il m'a grouillé. 

M. le président : Grouillé, vous voulez dire qu'il vous 

a soupesé pour se rendre compte de votre état. 

Le sieur Masson : Oui, il m'a grouillé ; puis après il 

m'a retiré deux autres coups de pistolet dans la tête, 

après il a sauté pardessus moi, même qu'il m'a marché 

sur le pied, et il s'est sauvé. 

M- le président: Ensuite. 
Masson : Après, je ne peux pas trop vous dire, ce que j'ai 

lait pendant la nuit. Seulement, le lendemain, à la fraî-

che, j'ai senti mon pauvre chien qui me léchait la tête. Ça 

n'est pas beau à dire, mais c'est pourtant la vérité que 
c'est un prochain qui a voulu me tuer et que c'est un 

chien qui m'a sauvé la vie. (Mouvement de sympathie 

dans l'auditoire.) 
M. le président : Accusé, vous avez entendu ; ce que 

dit le témoin est-il vrai ? 

Pesty, très ému : Oui, monsieur. 

M. le président : Ainsi, cet homme que vous n'aviez 

jamais vu, à qui vous n'aviez nul sujet d'en vouloir, quand 

il vous dit de prendre ses moutons, de lui laisser la vie, 

vous repoussez sa prière, vous lui tirez encore deux coups 

de pistolet, et vous ne vous retirez qu'après avoir acquis, 

ce que vous croyiez la certitude, qu'il ne pouvait être 

rappelé à la vie. 

M. leprocureur impérial : Quelle valeur pouvaient avoir 

les moutons que vous conduisiez? 

Masson : C'était une affaire de 5 à 6,000 fr. 

M. le président : Vous pouvez vous retirer, sauf à être 

rappelé devant MM. les jurés, s'il y a nécessité. Huis-

siers, veillez à ce que le témoin soit convenablement 

placé. 

Le sieur Désiré Lejeune, berger : J'ai été le domestique 

de M. Pesty. J'ai été avec lui acheter des moutons à la 

foire de Bransles; il en a acheté cent. Le lendemain, il est 

venu au devant de moi me dire qu'il avait acheté des mou-

tons en route, mais qu'il y aurait de la bricole pour ces 

moutons, parce que le berger avait été tué. Le père de M. 

Pesty n'a pas voulu garder les moutons. 

Le sieur Michel Pelletier, scieur de long h Nemours: 

Le 31 août, j'ai rencontré Masson sur la route; il y avait 

derrière lui un homme en voiture, avec un cheval gris 

pommelé ; l'homme était vêtu d'une blouse rayée et coiffé 

d'une casquette grise. 

Les pièces à conviction sont représentées au berger 

Masson, qui les reconnaît, elles se composent d'une che-

mise, d'une blouse grise et d'un pantalon de toile bleue à 
lui appartenant; ces trois vêtements sont ensanglantés, la 

blouse, très vieille, est déchirée en plusieurs endroits. Les 

autres vêtements appartenant à l'accusé, sont également 

reconnus par Masson; ils se composent d'uneblouse rayée 

et d'un pantalon bleu. 

Le maréchal-des-logis de la brigade de Nemours donne 

des détails sur les recherches faites le 1er septembre pour 

découvrir l'auteur de l'attentat de la veille. Ce sont les 

pistes du troupeau de mouton qu'on retrouvait à travers 

champs, sans rencontrer celles du chien, qui ont guidé 

les premières démarches. C'est un berger'qui, interrogé 

par les gendarmes, a prononcé le premier le nom de Pes-

ty, en ajoutant que c'était un honnête homme, incapable 

de commettre une mauvaise action. C'est le brigadier de 

gendarmerie de Château-Landon qui p arrêté Pesty. 

Cinq témoins à décharge, parmi lesquels le médecin et 

le receveur des contributions de Beaune-la-Rollande, 

sont entendus. Tous sont unanimes à déclarer que la fa-

mille de Pesty est des plus honorables; que, quant à lui, 

s'il cherchait quelquefois des distractions dans les cafés 

et les cabarets, ils n'ont jamais entendu dire qu'il ait 

commis un acte d'indélicatesse. Aucun d'eux n'a su ni 

qu'il trompait au jeu, ni qu'il eût volé précédemment des 

moulons et un fouet. 

La parole est donnée au ministère public. 

M. Armet de Vlsle, procureur .impérial : Messieurs les 
jurés, si la loi ne nous imposait le devoir de prendre la pa-
role, nous nous abstiendrions de prolonger ces débats. Que 
dire que vous ne sachiez déjà, et quelles considérations mo-
rales pourrions-nous tirer que vous n'ayez déjà pressenties. 
Mais si la loi nous oblige à parler, elle nous permet d'être 
bref, et nous userons de cette licence, car ce crime, grave par 
son audace et par la position de l'accusé, est d'une effrayante 
simplicité. L'accusé a fait les aveux les plus complets; que 
dire donc? Nous cherchons des atténuations, et nous n'en trou-
vons pas. Cet homme qui a levé la main sur son semblable, il 
appartient à une famille sans reproche ; il a rfçu les exemples 
les plus salutaires ; il étiit rattaché à la vie, à l'honneur par 
une jeune épouse de dix-neuf ans, par un enfant au berceau ; 
tout cela il l'a oublié; il a tout sacrifié, à quelle passion? A la 
plus basse, à la plus abjecte de toutes les passions, à la.cupi-
dité, à l'amour du gain. Son mobile, c'est le mobile contraire 
de tous ceux qui se portent au crime. En général, ce sont les 
malheureux, les nécessiteux qui demandent au crime des res-
sources. Lui, le fils de bonne famille, l'homme dans toute sa 
force, le jeune époux, le jeune père, il était dans une bonne 
position de fortune ; il n'avait qu'à marcher pour être heu-
reux. Il ne l'a pas voulu, il est descendu, de propos délibéré, 
de l'échelle où la Providence l'avait placé, pour arriver tout s 
d'un saut à des actes qu'aucune parole ne saurait assez ré-
prouver, pour arriver au vol en passant par l'assassinat. 

M. le procureur impérial, après avoir résumé brièvement 
les faits, termine ainsi : 

Dans ces derniers temps, messieurs les jurés, vous ne l'ou-
blierez pas, des crimes nombreux et audacieux ont été com-
mis; c'est une raison pour rassurer les esprits alarmés, pour 
qu? plus grande soit la nécessité de la répression. En vous te-
nant ce langage, gardez-vous de croire que je vous dise de 
frapper sans avoir la pleine certitude de la culpabilité. Mais 
cette culpabilité, devenue évidente pour vous, scrutée dans les 
replis les plus secrets de votre conscience, je vous dis, soyez 
fermes dans l'exercice de vos devoirs, allez jusqu'au bout, 
laissez à d'autres l'exercice d'un droit qui n'est pas le vôtre, 
de la clémence, et vous rendrez à la société le service qu'elle 
attend, et qu'elle a le droit d'attendre de vous. 

M. le président : La parole est au défenseur de l'ac-

cusé. 

Me Lachaud : Messieurs les jurés, je me présente devant 
vous, chargé par une famille dont aucune parole ne pourrait 
peindre la désolation, de défendre un de ses membres ; je ne 
me suis pas refusé à ce devoir et je viens le remplir. 

Je ne me dissimule pas les difficultés de ma tâche, mais je 
sais que je parle devant des hommes qui sont fermes, mais qui 
sont justes. 

Il y a des crimes qui étonnent, les uns par leur folie, les 
autres par leur scélératesse. Dans laquelle de ces deux caté-
gories faudra-t-il placer celui qui vous est déféré ? Ni dans 
l'une ni dans l'autre. Le malheureux Pesty n'est ni un scélé-
rat ni un fou ; mais à côté de la folie complète, de la perte ra-
dicale de la raison, il y a autre chose, il y a à faire la part 
de l'homme entraîné, de l'homme qui, placé exceptionnelle-
ment en de certaines circonstances, voit s'ob>curcir sa raison, 
et mentant à tout son passé, commet, dans un moment donné, 
un acte qu'il réprouvait la veille, qu'il ne comj.ro.\d plus !e 
lendemain. 

Ne nous le dissimulons pas, messieurs, cette cause offre le 
problème moral le plus difficile à résoudre. Cherchons en-
semble la vérité sans exagération. Je ne viens pas vous dire : 
Il y a folie ch-z cet homme, reniez un verdict négatif, mais je 
viens vous dire qu'à l'heure où il leva le bras pour frapper, il 
n'avait pas cette plénitude de raison nécessaire, indispensable 
pour la responsabilité de ses actes. Je viens vous dire qu'il y 
a une différence énorme entre cet homme et un assassin or-

dinaire. 
Pour vous prouver ma thè,e, je n'ai pas à rechercher dons 

ses antécédents. Oui, vous avez raison, monsieur le procureur 
impérial, il a voulu assassiner pour voler. Mais si je vous 
prouve que. voler, comme il a voulu faire, est impossible, que 
c'est l'acte d'un insensé, qu'infailliblement il serait découvert. 
Si je prouve que chez lui il n'y a pas eu de préméditation, 
n'est-ce pas que je vous aurai préparés à faire uiie part à l'in-

dulgence? Voilà ma thèse, messieurs; voilà la thèse de l'ac-
cusé, c'est aussi celle de la société, celle de la justice, celle 
du jury. 

Mais avant d'aborder ces frits si douloureux, jetons, un re-
gard en arrière. Què voyons-nous? une famille honorable en-
tre toutes, un père digne d'être offert en exemple à tous. Nous 
voyons un jeune houinie marchant sur les traces de son père; 
je sais qu'on lui reproche des légèretés de jeunesse, des dis-
tractions de jeux, de cafés. Ah! quand on demande si vie, se 
préoccuper de ses jeux au café, n'est ce pas bien rigoureux! 
Ne soyons pas très sévères, et que l'indulgence soit plus larga 
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parce que le péril est plus grand. 

Et puis n'y a-t-il que lui dans la cause? le frapperez-vous 
seul ? à côté de lui oublierez-vous qu'il y a un vénérable père 
au désespoir, l'homme de bien par excellence, la probité su-
prême qui, comme l'a dit si justement M. le président, pousse 
le sentiment de l'honneur jusqu'à l'héroïsme? 

Quand il a vu ce qu'avait fait son fils, ou plutôt quand il 
s'en est douté, savez vous ce qu'il a fait, ce vieillard? il ne 
s'est pas borné à lui dire : « Tue toi ! » c'est lui, lui, le père, 
qui a chargé le fusil, lui qui le lui a apporté et lui a dit : 
« Prends, la mort plutôt que le déshonneur! » 

U ne s'est pas tué. Eh ! qui oserait l'accuser de lâcheté ? qui 
peut expliquer les mystères du cœur ? Seul au monde, il eût 
obéi à son père, mais cette jeune épouse, cet enfant de quatre 
mois, sur le berceau duquel le ministère public vous demande 
de jeter un voile de sang, le rattachaient à la vie, et ces deux 
êtres chéris ont arraché de sa main l'arme meurtrière que 
l'austérité du père y avait placée. 

Jusqu'à c^ jourfatal du 31 août qu'avait fait ce jeune homme? 
vous le savez. On n'a retrouvé contre lui que le vol d'un 
fouet, plaisanterie de village trop commune entre camarades, 
et aussi un prétendu vol de moutons, suivi d'une ordonnance 
de non-lieu ; puis après plus rien. Mais il hantait les caba-
rets, il jouait, il buvait, je veux tout cela ; il faisait ce que 
faisaient tous ses amis, ce que font tous les jeunes gens qui 
hantent les cabarets et les loires. 

Le défenseur, après avoir retracé les faits principaux de la 
scène du 31 août, continue : 

Le meurtrier avait pris la fuite ; il avait abandonné sa vic-
time au milieu d'un bois, sans s'assurer qu'elle eût rendu le 
dernier soupir. Le berger Masson gisait dans un lieu solitai-
re; un seul être veillait sur lui, lui a sauvé la vie peut-être, 
celui-là c'était son chien, qui léchait le sang qui coulait de sa 

tète; son chien qui, pour la première fois, avait manqué à 
son devoir en désertant son troupeau, pour en remplir un 
plus sacré, celui de secourir son maître. 

Je vous ai dit que Pesty avait fui sans s'assurer si ce-
lui qu'il venait de frapper ne pouvait pas se relever, premier 
acte d'imprudence qui accuse l'absence du raisonnement. 
Comment maintenant, avec le bon sens, entendre le rôle qu'il 
va jouer? Le voilà qui est possesseur d'un troupeau de 250 
moutons, et c'est sérieusement, très sérieusement qu'il compte 
se les approprier, et cela eu plein jour, sur une route publi-
que fréquentée par tous ceux qtii revenaient du marché. 

Je comprends que la cupidité agisse, môme eu plein jour. 
Je comprends qu'un homme en attende un autre sur la route 
pour lui vo'er son or, son portefeuille, sa ceinture, un trésor 
enfin qu'on puisse emporter en le cachant. Mais voler des 
moutons,'toul un troupeau, pour cela descendre de voiture, 

aller chercher un domestique, lui confier son secret, ou lui 
faire une fable, ce qui est tout un, et faire conduire ce trou-
peau dans la maison de son père, cet acte n'est pas celui d'un 
homme qui a toute sa raison; c'est l'acte d'un fou, d'un in-
sensé. 

Oui, il faut que l'on convienne avec moi de cela, s'il a assas-
siné pour voler, avec la certitude que son vol lui profitera, c'est 
l'acte d'un homme qui n'a plus l'usage de ta raison. Remarque/, 

bien que je ne vous dis pas qu'il ne voulait pas tuer, qu'il ne 
voulait pas voler, ce serait perdre ce malheureux que je-veux 
recommander à votre indulgence; mais je dis qu'il est de ces 
moments où on ne s'appartient plus, où on fait le mal sans en 

avoir la conscience, où la profondeur du gouffre vous éblouit, 
vous fascine et vous entraîne dans ses abîmes; en un mot, et 

c'est là ma pensée résumée, on ne doit compte à la justice de 
ses actes que dans une certaine mesure, dans la mesure de la 
volonté apportée dans la perpétration du crime. 

L'étrangeté du vol n'est pas la seule chose qui étonne chez 
lui ; d'autres faits viennent prouver qu'il n'était plus maître 
de lui. En arrivant chez son père, il dit: « Voilà des moutons 
qui vont donner de la bricole, ce sont des moutons volés, et le 

bergéT a été tué. >- Est-ce là le langage d'un homme prudent, 
d'un homme qui a tout à craindre ? Ne se fait-il pas son pro-
pre et son premier dénonciateur ? Aussi son père ne s'y trom-
pe pas, et vous savez quelle expiation il lui demandait de son 
crime. Autre fait de démence. Rentré chez lui, il était libre, 
il pouvait fuir dès le premier instant; non, il reste toute une 
journée, et ce n'est que le lendemain qu'il s'éloigne. 

Laissez-moi vous dire ce qui le retenait chez lui, ce qui lui 
faisait oublier le danger imminent qu'il y courait ; mais ce 
n'est plus moi qui vais parler, c'est sa jeune femme, dont je 
lis ces paroles dans sa déposition chez M. le juge d'instruction: 
« Il est rentré à deux heures du matin, j'étais couchée ; il 
« s'est assis sur une chaise, près du lit, il s'est mis à pleurer; 
« il a dit qu'il était bien malheureux, puis il a embrassé sa 
« petite fille, il m'a embrassée, s'est levé et m'a dit qu'il par-
« tait pour Orléans.... qu'il ne savait pas quand il revien-
« drait... » 

Voilà ce qu'il faisait après le crime. Vous direz que c'est du 
remords ! Non, c'est de l'étonnement d'avoir commis un crime 
sans profit, c'est cette transition brusque du bonheur à la plus 
grande des infortunes, faisant à vingt-quatre ans, ses derniers 
adieux à sa jeune femme, à son enfant au berceau. Il va à Or-
léans, passe par Paris et arrive à Calais. 

On lui a reproché la distraction qu'il avait cherchée dans 
c;tte ville ; il a été à la chasse, au théâtre. Voyez, a-l on dit, 
l'homme endurci ! l'homme taché de sang ' nul regret, nul 

remords chez lui ; il est tout au plaisir. Pour penser ainsi, 
qu'il faut connaître peu les agitations de l'âne qui suivent 
uue mauvaise action. Voulez-vous qu'il reste seul avec sa con-
science, celui qui en ce moment n'a pas de plus grand ennemi 
qne sa conscience ! Mais l'isolement pour lui, c'est le sup-

M-CUCK mobilière». 

fSNÏESPARAUTOMTÉOË JUSTICE. 

Le 20 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2218) Poêles, calorifères, tuyaux, 
Tilles, bigornes, secrétaires, etc. 

(2219) Billard, comptoir, tables, di-
vans, pendules, chaises, etc. 

Rue de Suresnes, 17. 
(2220) Fauteuils, chaises, consoles, 

candélabres, tables, buffets, etc. 
Boulevard Beaumarchais, 100. 

(-2221) Tables, armoires, bibliothè-
que, commodes, canapés, etc. 

Rue de Lafayette, 3.ï. 
(22-22) Bureaux, fauteuils, chaises, 

canapés, pendule, charrues, etc. 
Passage Saulnier, 10. 

(2223) Bibliothèques, tables, bu-
reaux, pupitre, fauteuils, etc. 

Le 21 novembre. 
A Chati lion, 

sur la place de la commune. 
(22«4) Comptoir, mesures eu étain, 

glace, tables, tabourets, etc. 

A Belleville, 
rue de la Mare, 77. 

(2225) Glaces, billard avec ses ac-
cessoires, chaises, fauteuils, etc. 

A Boulogne, 
sur la place publique. 

(3226) Buffet en noyer à, dessus de 
marbre, table ronde acajou, etc. 

A Passy, 
rue des Biches, 7. 

(2227) Bureaux, pendules, candéla-
bres, piano, lustres, canapé, etc. 

A Saint-Mandé, 
rue de Vincenncs, 6. 

(S228) Tables, chaises, billards, ac-
cessoires, pendule, etc. 

A Neuilly, 
sur la place de la Commune. 

(2229) $ecrélaire, bureau, buffet, 
tables, chaises, glaces, etc. 

A Saint-Maur, 
sur la place publique. 

(2230) Bureaux, tables, chaises, buf-
fet, commodes, etc. 

plice, la solitude c'est l'enfer qui commence. C'est dans la so-
litude que la conscience reprend ses droits et se venge si 
cruellement, qu'elle devient le plus implacable bourreau. 
Donc, dans ce qu'a fait ce malheureux à Calais, il n'y a rien 
qu^î de normal. 

Encore un autre fait de démence à vous signaler, car sa 
conduite en abonde. I! va en Angleterre; il pouvait y rester, et 
en attendant l'extradition, il pouvait se cach r, fuir plus loin. 
Non, il sait qne le sol de la France va lui manquer sous le pied, 
que le télégraphe l'a S'grralé dans tout l'empire, qu'il est per-
du s'il y revient. Eh bien, il y revient, il revient à C;ilais, où il 
est à l'instant arrêté; vous sivez le reste, vous savtz qu'à Ca-
lais il a couru un danger de mort en sa précipitant dans le 
bassin du port. C'est li Providenc; qui a sauvé le berger, di-
tes vous ; laissez-moi ajouter quec'est la Providence qui a sau-
vé Pisty à Calais, et qui le sauvera ici. 

Vous connaissez maintenant toute cette affaire, messieurs ; 
je viens vous demander de la clémence pour cet homme, des 
circonstances atténuantes, je dis le mot, parce qu'il est jeune, 
parce que ce crime est le .premier, parce que celai dont il a 
voulu faire sa victime est là, providentiellement sauvé. Oh! 
si à la place de a pauvre berger racontant son mal heur, vous 
aviez vu un crcueil ; si un médecin venait vous.dire: « La 
balle du meurtrier a causé la mort, >■ je comprendrais la ri-
gueur de votre sentence. Par un miracle il a été s^uvé, faites 
que le miracle profite à tous deux, à l'assassin comme à la 
victime. Je vous le demande pour sa famille; dans la fairtîïla 
il doit y avoir solidarité pour l'honneur cou,me pour le dés 
honneur; il faut qu'elle profite du bien comme du mal. 

Si vous dressez l'écbafaud devant la porto do cet homme, 
vous tuenzdu coup son vieux père, sa femme, son enfant, 
tous dignes de votre estime et do vos sympathies. C'osl un 
crime absurde; pitié et indulgence j our l'absurdité ! Que les 
dernières paroles du ministère public n'arrêtait pas votre in-
dulgence. La clémence pourra tonib r sur lui, a-t-il du, 

quand la justice aura parlé, un pou voir généreux et compatissant 
pourra encore s'étendre sur lui. Ah! j'y crois comme vous à ce 
pouvoir généreux et compatissant, mats qui oserait se porter 
fort pour lui ? Je ne vous demande pas de faiblesse, pas de 
grâce, miis je vous demande d'examiner avec une pitié éclai-
rée, et elle sera indulgente, car tout ce qui est grand est in-
dulgent. 

Laisstz mourir ce père avant son fils, ce sera do la 
raison éèUirée par le cœur; vous êtes des hommes de cœur 
et de conscience; soudez à la famille innocente du crime, et 
faites pour elle tout ce que la loi et le devoir vous permettent 
de faire. 

M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose à 
ajouter à votre défense ? 

L'accusé, d'une voix brisée: Je suis très coupable, 

mais ayez égard à mon père, à ma femme «jl à mou pau-
vre enfant. 

M" Poyet, avoué, pose des conclusions au nom de Mas-

son, partie civile, et conclut en 10,000 l'rancsde domma-

ges-intérêts, chili're qu'il justifie par l'état de Masson , 

qui reste atteint d'une paralysie au brus gauche. 

La Cour admet l'intervention. 

M. le président déclare les débats clos, et présente un 
résumé rapide et saisissant des débals. 

Lejuryse retire dans la chambre de ses délibérations. 
On emmène l'accusé. 

Après trois quarts d'heure de délibération, l'audience 
est reprise. 

M. le chef du jury déclare que toutes le3 questions sont 

résolues affirmativement, mais qu'il y a des circonstances 

atténuantes. (Profonde sensation dans l'auditoire.) 

L'accusé est ramené et entend la lecture du verdict 

faite par M. Martin, greffier ; il est tremblant et sa main 
est agitée d'un mouvement convulsif. 

M. le procureur impérial requiert l'application de la 
loi. 

M. le président : M° Lachaud, avez-vous des observa-
tions à présenter? 

M'Lachaud : Aucune, monsieur le président. 

M. le président, d'une voix grave : Vu la déclaration 

du jury, de laquelle il résulte que Louis Pesfy s'est rendu 

coupable de tentative de meurtre, avec préméditation, et 

de vol sur un chemin public ; vu les articles 30, 302 

304, 382 et 383 du Code pénal ; vu aussi l'article 463 du 

même Code, la Cour condamne Pesty aux travaux forcés 
à perpétuité ; 

Et, statuant sur les conclusions de la partie civile, con-

damne Pesty à payer à Masson la somme de 6,000 fr. 

II n'y a pas de contrainte par corps à prononcer, la 

condamnation aux travaux forcés étant perpétuelle. 

« Condamné, ajoute M. le président, vous avez trois 
jours pour vous pourvoir. » 

Le condamné s'incline sans répondre, et est emmené 
par ses gardiens. 

de no millions, et est. dès lors en droit d'appeler 

plusieurs séries de ces promesses à compléter le ver-

sement de 1,000 francs par obligation. 

Par délibération du 17 novembre courant, le con-

seil d'administration a décidé que deux nouvelles sé-

ries seraient immédiatement appelées. 

Ces deux séries seront désignées par le sort en 

séance publique, le 24 novembre, à deux heures, au 

siège de la société, rue Neuve-des-Capucines, ig. 

Messieurs les porteurs de promesses d'obligations 

libérées de 200 francs sont prévenus que le Crédit 

foncier de France a réalisé des prêts pour une somme 

On lit dans la Patrie : 

•< MM. Berly et C", soumissionnaires pour l'entre-

tien et le renouvellement des petites voitures de la 

Compagnie impériale, nous prient de faire l'insertion 
suivante : 

« Dans un moment où l'opinion publique se pré-

occupe du traité passé entre nous et les trois gérants 

de la Compagnie impériale des voitures de Paris, 

M. Ducoux, l'un d'eux, nommé administrateur judi-

ciaire, nous ayant fait proposer la résiliation du mar-

ché, ou sa révision, nous croyons devoir faire con-

naître les motifs pour lesquels nous avons refusé la 

résiliation et accepté une révision contradictoire. 

« Le 5 novembre iS58, nous recevions de M. Jooss 

la communk'ation suivante : , 

A MM. Berly et C\ 

Messieurs, 

J'ai reçu la visite d'un des conseils de la Compagnie 

impériale, et entr-e autres choses, il m'a dit être convaincu, 

el que M. Ducoux surtout était convaincu que si vous 

consentit z à la résiliation, et, en tous cas, à la révision du 

traité d'entretien, l'accusation perdrait de sa rigueur, et, 

selon son expression, tomberait d'elle-même. 

A l'égard de la résiliation, je l'ai naturellement rejetée; 

il ne-peut convenir ni à vous, ni surtout à M. Massinot 
d'y consentir. 

C'est pour lui un point d'honneur de maintenir ce 

traité, d'en démontrer la loyauté et de prouver que le prix 

de 3 fr. 60 c. est à peine rémunérateur. 

J ai donc écarté tout d'abord, d'une façon absolue, la 
résiliation. 

Mais quant à la révision, j'ai dit que M. Massinot la de-

mandait lui même avec insistance, et quo la société Rcr-

ly, composée de personnes qui lui étaient unies parles 

liens de l'affection et de la reconnaissance., donnerait son 

adhésion et provoquerait même c.. t e mesure, pourvu 

que cette révision fût faite par des hommes honorables et 

réellement compétents. ~ 

Veuillez me confirmer par écrit que je puis agir en ci 
sens. 

Agréez, Messieurs, etc. 

Signé : Jooss. 
5 novembre 1858. 

« Nous avons complètement adhéré à la résolution 

de M. Jooss, et l'avons autorisé par lettre à provo 

qner la révision. 

« M. Ducoux ayant insisté pour que nous prissions 

à l'avance rengagement simultané, soit d'une révi-

sion, soit d'une résiliation, si la justice, mieux infor-

mée, abandonnait ses poursuites, nous avons cru de 

notre devoir d'insister sur la révision dans les termes 

suivants : 

Paris, ce 13 novembre 1858. 

A M. Ducoux, gérant de la Compagnie impériale. 

Monsieur, 

Nous vous avons fait proposer, par l'entrefnise 'le M 

Jooss, notre avoué, de soumettre à un Tribunal, composé 

de sept arbitres compétents et impartiaux, choisis, trois 

par vous et trois par nous, le septième par M. le prési-

dent du Tribunal de commerce, lit révision du prix de 3 

fr. 60 c, porté dans les deux contrats successifs passés, 

le premier entre M. Massinot, et les trois gérants de la 

Compagnie impériale, vous, monsieur Ducoux, M. Cré 

mieux et M. d'Auriol, le second entre ces trois mêmes gé 
rantset la société Berly et Ce. 

Nous avons proposé de déférer au Tribunal arbitral le 

droit de juger : si, par rapport aux clauses et conditions 

insérées dans le cahier des charges, le prix de 3 fr. 60 c. 

est excessif, justement rémunérateur ou trop modique; 

dans la triple alternative, en prononcer, soit : la réduc-

tion, soit le maintien, soit l'augmentation. 

Vous avez rejeté cette proposition amiable, quoique 

vous dussiez être intéressé au contrôle public d'un traité 

qui rentrait dans l'attribution spéciale de v
ôs
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que vous l'ayez défendu dans vos assemblées^
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Comme il ne nous convient pas de rester pl
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>ns qui ̂ 'omitén^rf^ 
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sous le coup des préventions 

norabililé et qui nous ont déjà cruellemenrfran'
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personne de notre ami le plus cher et le plus di 1 

croyons de notre devoir de vous renouveler la prt 

dotmerons
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ans |a 

non, nous à laquelle, acceptée ou 

grande publicité. 

Agréez, monsieur, etc. 

Signé : BERLY et C 

« Nous avons reçu de M. Ducoux " 

vante : 

pous gne, 

Propr>sitio^ 

us 

la réponse 
sui. 

Paris, 16 novembre 1858 

A Messieurs Berly et C". 

Messieurs, 

Je viens de recevoir votre lettre du treize couiant 

laquelle, sous une autre forme et avec plus d'expli
ca

r ̂  
vous renouvelez une proposition verbale que M. J

0os 
faite il y a quelques jours. Je m'empresse de vous tt ^'* 
mettre ma réponse.

 ans
-

Je ne puis ni ne dois accepter cette proposition 
pour objet l'offre de faire réviser le marche pour p 

tien et le renouvellement des voitures, par la raist 

l'instruction judiciaire, dont la cause princina'e PC» 

1 i __ >_ M-\
 1 t-t,t preei 

entre, 

que 

sèment ce marché, m'a révélé déjà et peut me ré--f
1
" 

encore, quand elle sera complète, des faits que rien • 

et qui pourraient donner lieu de la part de la Cornn°!r
aiS

' 

impériale à une action que je ne veux pas m'exn « -

amoindrir. Une révision de ma part dans les Crconstan^ * 

actuelles serait la consécration du marché; ce serait à 
sens et à celui de mes conseils, un acte imprudent "r*

1 

m'étonne que vous ayez pu me le proposer. ' ^
e 

Dans le cas où, comme vous me l'annoncez VQBS 1 

neriez une publicité quelconque à votre lettre ' m
 Go

 °
n

~ 

que cette publicité s'étendra à ma réponse. '
 m

''
le 

Agréez, messieurs, etc. 

L'Administrateur-»-
Signé : 

gérant, 
Ducoux.. 

No us sommes etran 
gers à 1 instruction judiciaire 

les faits révélés à M. Ducoux;
 m;

,[
s
' 

quels qu'ils soient, nous persistons à penser que, dans 

une question d'industrie toute spéciale, notre proi
et 

d'arbitrage contradictoire répondait à tout, main, 

tenait les droits équitables de chacun, éclairait 

même l'instruction, dont la cause principale, dit M 

Ducoux, est précisémenl le marché. 

« M. Ducoux refuse ia lumière qu'il semblait avoir 
provoquée ; le public appréciera. 

« Pour éviter tout prétexte, nous lui offrons de 

nouveau publiquement la révision du prix, eu é»ard' 

aux clauses et conditions, tous droits et moyens des 

parties expressément réservés. 

« BERI.Y ET C. » 

En exécution de l'article 5 de la loi du 17 juillet 18S6, et 
de l'article 31 -des statuts, MM. les actionnaires se réuni-
ront en assemblée générale extraordinaire le samedi 11 dé-
cembre 1838, à trois heures, à l'effet de tenouveler le conseil 
de surveillance dont les premiers pouvoirs limités à une an-
née, sont expirés. 

La réunion aura lieu au siège social, rue Rougetnont, 4„ 
à Paris. 

Aux termes de l'article 34 des statuts, tout propriétaireu*& 
dix actions peut assister à l'assemblée ou s'y faire représenter 
par un autre actionnaire, propriétaire lui-mèm.» d'au moins 
dix actions. 

Paris, le 19 novembre 1858. 

.(469; 
Le. gérant, 

V. WANOSTROCHT. 

SPECTACLES DU 20 NOVEMBRE, 

OPÉRA. — 

FRiNç.us. — Le Luxe. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Ambassadrice, les Méprises. 
ODÉON. — Hélène Peyron. 

ITALIENS. — L'ftaliana in Algeri. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Relâche. 

VARIÉTÉS. — Les Bibelots du diable. 

GYMNASE.— Les Trois Maupin, ou ta Veilie de la Régence. 
PALAIS-ROYAL. — Le Punch-Grassut, Chea une petite dame. 
POR ne -SAINT-MARTIN. — Faust. 
AMBIGU. — Fan fan la Tulipe. 
GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
CirQUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 

S»cSété« eommereiale*. — Vanille». — PuttiicKiioiin !<%:»lee. 

Le. publication légale des aetes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquanfe-huil, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
<e Moniteur universel, [a Gazette des 
TribvmaiiX, le Droit et le Journal gê-
nerai d'unicités, dit Petites Jffidm, 

D'un acte sous signatures pri-
vées, intervenu entre les parties 
y dénommées, en date à Gentilly 
du sept novembre mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré en ladite 
ville le treize du même mois, volu-
me 4M biset folio 200, verso, case 
8, par Pommey, receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes pour les droits, il appert que 
la société qui a été formée le vingt 
décembre mil huit cent cinquante-
six, enregistrée et publiée confor-
mément â la loi, entre : 4° M. Jean-
Baptiste MAGE, 2° ta daine Marie 
JAFFEUX, 3° Anloine MARTINET, A" 

et la dame Françoise MAZAT, de-
meurant tous à Gentilly, rue Van-
drezanne, 19, a été dissoute d'un 
commun ascord ledit .jour sept no-
vembre mil huit cent cinquante-
huit; que la raison sociale élait 
MAGE et O, et que le sieur Mage 
en est le liquidateur. 

Dont extrait. 
Gentilly, le dix-sept novembre 

mil huit cent cinquante-huit. 
(709, MARTINET, MAGE. 

des mines, demeurant même rue et 
même numéro, et Julien PLANT , 
demeurant à Paris, rue Mignon, 7, 

et ayant pour objet le commerce de 
charbons de terre, est dissoute d'un 
commun accord. M. Rival, demeu-
rant rue Montmartre, 53, est nom-
mé par les ex-associés liquidateur 
de ladite société. 

Pour extrait conforme : 
Signé : F. HERREMANS, H. DEROUX, 

J. PLANTÉ. (714) 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix novembre mil 
huit cent cinquante-huit,enregistré, 
M. Jules-Mane-Michel HOHGOGNON 
et M. Alphonse-Robert RADIGUEL, 
demeurant à Paris, rue du Sentier, 
33, ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet 
la commission, l'achat et la vente 
des tissus et articles de Paris. La 
durée de la société sera de dix an-
nées, du quinze octobre dernier. 
Son siège est à Paris, rue du Sen-
tier, 33, La raison sociale sera BOB-
GOGNON et RADIGUEL. Tous deux 
seront gérants, Chacun d'eux aura 
la signature sociale. Le fonds social 
est de cinquante mille francs, dont 
dix mille francs à fournir par les 
associés, et quarante mille francs, 
prix de la clientèle. 

(710) RORGOGNON, RADIGUEL. 

D'un acte sous seings privés du 
dix novembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré à Paris, fo-
lio 195, case 5, par Pommey, il ap-
pert que la société connue sous la 
raison sociale H. DEROUX, PLAN-
TE et Cic, formée sous conventions 
verbales le vingt-huit aoCit dernier, 
entre MM. Francis HERREMANS,de-
meurant il Paris, rue Geoffroy-Ma-
rie, U, Henri DEROUX, ingénieur 

La société en nom collectif for-
mée entre MM. FÉLIX et CABR.le 
quinze juin mil huit cent cinquan-
Ic-six, pour l'exploitation d'unnou-
veau système de roulettes, sous la 
raison sociale FÉUXt et CARRÉ, 
ayant son siège à Grenelle, rue 
Croix-Niverl, 54, a été, par acte 
sous seings privés en date à Paris 
du six novembre mil huit cent cin-
quante-huit, enregistré, déclarée 
dissoute à partir du vingt et un oc-
tobre mil huit cent cinquante-
huit, 

(713. FÉLIX et CARRÉ. 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris le trente octobre der-
nier, et à Sens ie douze novembre 
courant, enregistré à Sens le dix-
sept novembre courant, folio 61, 
recto, eases 5 et suivantes, par ie 
receveur, qui a perçu les droits, il 
appert que M. Joseph GAlUiAUU, 
propriétaire et statuaire, demeurant 
à Viry-Châtilion (Seine), a fait avec 
deux personnes dénommées audit 
acte uue société en nom collectif à 
son égard et en commandite au 
leur, sous la raison J. GAHUAUD et 
C'% pour l'exploitation d'une usine 
ù. briques, sise à Villtnavotlc (Yon-
ne), et d'une .maison de vente à 
Paris, quai de la Itapée, 28; que le 
siège principal sera ;i Paris et le 
siège parlieulier à Viltciiavollc; que 
M. Garraud est seul gérant et a la 
signature; que l'apport des com-
manditaires est de trois cent mille 
francs eu Immeubles, matériel, mo-
bilier et espèces, et, en outre, celui 
de l'un d'eux, du droit d'exploiter a 
l'usine les brevets dont il est eps-
sionnaire pour la disposition et la 
construction de machines à bri-
ques, etc.; que la société commence 
le premier novembre mil huit eent 
cinquante-huit et finira le trente et 
un octobre mil huit cent soixante-
treize. 

Pour extrait : 
11. DURAND-MORUIBAU, 

—(716) «, rue de Lancry. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Le» créanciers pouvect preudro 
gratuitement au Tvibunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre houres. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements *iu 18 NQV. 4858 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture c.u-
dltjour : 

Du sieur DUMAIRE (Prosper-Hen-
ry-Joseph), md de bois de seiage à 
Batignolles, rue d'Orléans, 25; nom-
me M. Gervais juge-commissaire, et 
M. Beaufour, rue Montholon, 26, 
syndic provisoire (N" 15465 du gr.). 

Du sieur GUYON (Julien), char-
ron, rue Duperré, 12; nommé M. 
Binder juge-commissaire, et M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N° 15466 du gr.); 

De la société L. SOUBERBIELLF. et 
Cie, dite Compagnie française des 
bateaux â vapeur entre Paris et 
Londres, ayant ensuite pour déno-
mination Compagnie française de 
cabotage international, dont le siè-
ge était rue de la Bourse, i, et dont 
le sieur Jean Léon Souberbiclie, de-
meurant rue de la Banque, 22, ci-
devant, actuellement à Neuilly, vil-
lage de Champerrct, rue des Arts, 
28 bis, était seul gérant ; nomme M. 
Dobelin juge-couiinissaire, et M. 
Lefrançois, ru» de Grammont, 16, 
syndic provisoire (N» 1540" du gr.). 

CONVOCATION» BIS CRÉANCIffiB?. 

Sont inviUs à se rendre au Tribunal 
ie commerce de Parts, salie des as-
semblées des faillites, fJ.'J les créan-
ciers : 

NOMINATIONS I)K SYNDICS 

Du sieur THUBOEUF, nég., rue do 
l'Arbre-Sec. 48, le 25 novembre, a 1 
heure (N» 154H du gr.); 

De la société LECLERC et DUBOS, 
nég. eu vins, rue Neuve-St-Augus-
tin, 10, composée de Charles Lecierc 
et Charles Dubos, le 25 novembre, à 
1 heure (N° 15461 du gr.); 

Du sieur DAUBIGEON, négoc, rue 
Mouffetard, 128, ci-devant, actuelle-

ment rue Saint-Victor, 73, le 24 no-
vembre, à 1 heure (N° 13434 du nr.); 

Du sieur GUl'ON (Julien), char-
ron, rue Duperré, 12, le 24 novem-
bre, à 10 heures (N- 15408 du gr.); 

Du sieur CHASTEL aîné : Etienne), 
nid de parapluies, passage de l'An-
cre, 17, le 24 novembre, à 1 heure 
(N»15245 du gr.\ 

Pour assister A l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit Us 
eonsulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que su. 
la nomination de nouveaux .syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ce3 faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété JARDIN et C», fabr. de chaus-
sures, rue des Juifs, 19, composée 
de Jean-Jacques-Josepli Jardin el 
1)"* Françoise Billard, demeurant au 
siège social, sont invités à se ren-
dre le 25 novembre, à 9 heures pré-
cises , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour, attendu que le Tribunal, par 
jugement du 27 avril 1858, a refusé 
i'Iiomologation du concordat passé 
lois avril dernier, entre les créan-
ciers de la société Jardin et C'«, et 
lesdits Jardin et Billard, s'entendre 
déclarer en état d'union et être im-
médiatement consultés tant sur les 
fails de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics (N> 14523 du gr.). 

AFFIRMATION». 

Du sieur DUMAND (Armand), lab. 
de parfumerie, rue Rambuteau, 26, 
le 25 novembre, à 9 heures (N° 15308 
du gr.); 

De la société COLLIÀU et G", ayant 
pour objet l'exploitation des mines 
de toutes Voyes (Oise), dont le siège 
est cour des Petites-Ecuries, 12, so-
ciété en commandite, dqnt le-sienr 
Colliau est seul gérant, le 25 novem-
bre, à 10 heures (N° 13336 du gr.); 

Du sieur VAI.LET, md boulanger, 
rue St-Victor, 96, le 25 novembre, à 
I heure (N° 15185 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de If. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créance.. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rification et affirmation de leurs 
îréances remettent préalablement 
murs titres à MM. les syndics. 

CWVCOnDATS. 

Du sieur BOULOGNE (Jean-Baptis-
te), md de vins-traiteur, faub. St-
Denis, 38, le 24 novembre, à 10 heu-
res (N» 15265 du gr.); 

Du sieur FOURMIS (François), md 
de vins-traiteur à Vanves, lieu dit 
la Californie , avenue Sacramento, 
le 24 novembre, à 10 heures (N« 
15267 du gr.'; 

Du sieur ADAM aîné (Pierre-Fran-
çois), bijoutier, rue du Temple, 176, 
le 24 novembre, à 2 heures (N° 15199 
du gr.). 

Pour entendre te rapport des tyn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'enXndre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les fails de la gestion que sur l'utilité 
du maintien eu du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes'à réclamer, M», 
les créanciers: 

Du sieur PATRU (Joseph), liquo-
riste, passage Joinvilie, 12, entre les 
mains de M. Chevallier, rue Bertin-
Poirée, 9, syndic de ta faillite (N» 
15363 du gr.); 

Du sieur DETENUE (Louis Marie), 
nég. eu produits chimiques, tenant 
maison meublée, rue Ménilmon-
lant, 125 bis, entre les mains de M. 
Quatremère, quai des Grands-Au-
gustins, 55, sjndic de la faillite (N° 
15386 du gr.); 

Du sieur ROUXEL (Alexandre), 
pulvérisalcur, rue de Charonne, 47, 
entre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N° 1539/t du gr.); 

De la dame LEBOUCHER (Marie-
Hortense Allimang, femme duement 
autorisée de Alexis), lingère, rue 
Tronchet, 25, entre les mains de M. 
Breuillard, place Bréda, 8, syndic de 
la faillite (N° 15362 du gr.); 

Du sieur JOURJON (Antoine), ta-
bletier, rue du Grenier-St-Lazare, 
15, entre les mains de M. Monehar-

ville, rue de Provence, 52, syndic de 
la faillite (N° 15419 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 m«H831, étreprocéde 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpé) 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CASTERA ( Noei-Joaehim ), md de 
vins, rue de Rivoli, 8, ci-devant, ac-
tuellement rue de Provence, n. 48, 
sont invités à se rendre le 25 no-
vembre , à 10 heures très précises, 
au 'tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13514 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
DEMZOT (Emile), serrurier en voi-
tures, faubourg Saint-Honoré, n 
223, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 25 nov., à 9 h. 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
orocéder à la vérification et à l'af-
lrmalion de leursdites créances (N» 

15019 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESCUAMPS (Joseph), md de bois 
de sciage, rue des Grès, n. 24, en 
relard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 24 novembre, à 9 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge commis-
saire, procéder à la vérification et à 
1 affirmation de leursdites créances 
(N- 15202 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur DELON (Alexandre), né-
goc. en boutons, rue Mauconseil, 
24, étant terminée, MM. les créan-
ciers sont invités à se rendre le 24 

nov., à 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code ae 
commerce, entendre le compte 'uc-

finitif qui sera rendu par les »" 
dics, le débattre, le clore, lar" " 
et leur donner décharge ae

leul 

fonctions. . ,„ r
a

ii!Si 

NOTA. Les créanciers et f " 
peuvent prendre au greffe co» 
nication des compte et rappo»

 tteî 

syndics (N° 14851 du gr.). 

Jugement du Tribunal de éo^ 
merce de la Seine, du J»^ ,? 
1858, lequel déclare mil et nen™ 
effet le jugement du même rriou 
nal, du~2G août dernier dédara^ 
de la faillite du sieur HUMUG'1, w 
bricant de hrouzes, rue sainto"» 
n.10; 

Rapporle iedit jugement;
 t 

Remet les parties au mÇ"» 
semblable état qu'avant îcciu , 

Dit que le syndic ««âuwW 
de sa gestion et qu'aussitôt ses ■ 
tions et celles du juge-commis»»' 
cesseront (N« 15232 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDOND'ACTIF-

RÉPARTITIONS.
 FFLR

_ 

MM. les créanciers vérifies et a 
més du sieur GOURuEpbOf»,

r Eutrope), épicier, rue »t-viojuA
aS

„ 
peuvent se présenter çliez »•

 4 
cal, syndio, place.de ^JfJTt'ft. 
pour toucher un dividende uc ,

ilioî
, 

41 c. pour 100, unique repa ^ 
de l'actif abandonné (N* W*

s 

ISSEMKLUES DU 20 NOVEMnns U»'--

DIX HEURES : Prosper, opttclen,^» 
die. - liruguière, relieur, verix 

Hautoy, eut. de
 ei%) et, 

—Auiner, md de vins, id.- coi 
md de vins, eonc. - ,.

t
 — 

MIDI : Henry, limonadier , cm 
Chaves, nég commis <onn f 
01 vefra, La/ont et £>« neg- ̂  
mlssionn., id. — V are,

 d e
r, 

fes, conc.-Lagmer, limon a
 d-

rem. àhuit.-B^ltkers
 ère!

,. 
rte compte. - Dauthenay «i 

épiciers, id. , . tM. dC 
UNE HEURE: Duchêne » "£

d
 néuoc-. 

chapeaux, ciot. - ^'Tjuleille?" 
conc. - Deray, md de M

u

de b
,l-

rem. a huit. -
 v

'*
u
,:'f

0
n - Wgl 

lards, afflr.n. après 1mi
0^

eC
oaV: 

fabr. de chocolats redd. 0 ^ 

le.- DavignonjmlJ)o^_ , 

I,e gérant,
 8ADB00

,K. 

Enregistré à Paris, le Novembre 1858. F* 

Reçu deux francs vingt centimeâ. 
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